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La charte graphique est un recueil de principes simples 
et de références, destiné à être utilisé de manière 
systématique et précise (sans être modifié, notamment 
au niveau des styles). Elle offre une image cohérente 
et homogène de l’Institut dans toutes ses productions 
et communications.

C’est un instrument de travail à la disposition de tous 
les collaborateurs et fournisseurs, qui rassemble toutes 
les règles à suivre.

Cette charte présente la plupart des modèles de 
documents internes et externes, dont l’utilisation est 
courante. Si un modèle n’est pas disponible et qu’il ne 
peut être remplacé par un modèle existant, ou pour 
toute information complémentaire, merci de consulter 
la direction de la communication.
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IDENTITÉ VISUELLE

Un logotype, des règles d’utilisation et des outils pour 
rendre plus cohérente l’image de l’Ineris.

Pour l’utilisation du logotype sur un autre support que les modèles de 
documents, merci de vous rapprocher de DCO en indiquant la finalité 
de la demande et le support d’utilisation, pour permettre la mise à 
disposition du format du logotype le plus adapté au support visé.
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LOGOTYPE EN FRANÇAIS

LOGOTYPE

Le logotype en français doit figurer sur l’ensemble des 
productions de l’Institut, car il constitue sa signature et sa 
première identité visuelle.

Le logotype de l’Ineris se présente dans un cartouche 
bleu assorti de sa phrase vocation (baseline) « maîtriser 
le risque pour un développement durable ». C’est le 
logotype de référence utilisé par défaut.

D’autres versions existent pour des cas particuliers où 
l’usage de la version de référence n’est pas possible :

// le logotype dans un cartouche blanc doit être utilisé 
pour les fonds foncés ;

// le logotype dans sa version anglaise doit être utilisé 
pour les documents en langue anglaise ;

// le logotype dans sa version noir et blanc doit être 
utilisé pour les documents ou formulaires internes.

Le logotype sans phrase vocation et/ou sans cartouche peut être utilisé, sous réserve de l’accord préalable de 
DCO (par exemple pour des vidéos ou des objets publicitaires).

Les versions du logotype sont disponibles auprès de DCO sous différents formats :
// non vectoriel (par exemple .jpeg / .tiff / .png), pour un usage web uniquement ;
// vectoriel (.ai / .eps ), pour l’impression en HD sans aucune perte de qualité, même en grand format.

LOGOTYPE EN ANGLAIS

LOGOTYPE EN NOIR ET BLANC

Le logotype en anglais est à utiliser pour les échanges ou supports rédigés en anglais, avec les mêmes règles que le 
logotype de référence.

Le logotype en noir et blanc est utilisé pour les documents et formulaires internes et pour une impression monochrone, 
avec les mêmes règles que le logotype de référence.

Logotypes en français 
disponibles sur l’intranet 

Logotypes en anglais 
disponibles sur l’intranet 

Logotypes en noir et blanc 
disponibles sur l’intranet 

NB 
 Noir 100%
 Noir 40%

http://dco.prive.ineris.fr/node/9
http://dco.prive.ineris.fr/node/9
http://dco.prive.ineris.fr/node/9
http://dco.prive.ineris.fr/node/9
http://dco.prive.ineris.fr/node/9
http://dco.prive.ineris.fr/node/9
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ZONE DE PROTECTION DU LOGOTYPE
Le logotype doit être entouré d’une zone de « respiration » égale à la hauteur du cartouche bleu (A).

TAILLE DU LOGOTYPE
La taille minimale d’utilisation du logotype a été déterminée en fonction du critère principal de lisibilité. Cette règle 
s’applique sur l’ensemble des déclinaisons. Elle doit être au moins de 20 mm de largeur.
Sur les documents de type A4, la largeur du logo est par défaut de 35 mm.
Dans les situations particulières, le logo sans phrase vocation peut être utilisé après accord de DCO.

A

A

Largeur
20 mm

A

A

A

COULEURS DU LOGOTYPE
Les couleurs du logotype sont :

// bleu Pantone 287 C
// vert Pantone 3268 C

Les deux couleurs Pantone du logo peuvent être déclinées sous différents formats de couleurs, de la manière suivante :

CMJN 
 Cyan 100% |  Magenta 75% |  Jaune 2%|  Noir 18%

PANTONE
bleu 287C

RVB
 R0 |  V48 |  B135

RAL
5002 (bleu outremer)

CMJN
 Cyan 86% |  Magenta 0% |  Jaune 53%|  Noir 0%

PANTONE
vert 3268C

RVB
 R0 |  V171 |  B142

RAL
5018 (bleu turquoise)
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PLACEMENT DU LOGOTYPE
Pour les cas particuliers, non listés ci-dessous, consulter DCO.

A l’exception des courriers et des documents internes, 
le logotype est placé en bas à droite, selon le principe suivant :

PLACEMENT DU LOGOTYPE AVEC 
CELUI DU MINISTÈRE DE TUTELLE

Le logotype du ministère de tutelle est toujours placé à gauche de celui de l’Ineris (charte du ministère), selon les 
principes suivants :

Le logotype du 
ministère  de tutelle 
n’est jamais aligné à 
gauche de la page.

Hauteur logo 
+ baseline

A A

PLACEMENT DU LOGOTYPE AVEC CEUX DES PARTENAIRES

Les logotypes des partenaires sont placés en bas à gauche du document, selon les principes suivants :

PLACEMENT DU LOGOTYPE AVEC CELUI DU MINISTÈRE DE 
TUTELLE ET DES PARTENAIRES

Le logotype du ministère de tutelle se situe le plus à gauche possible, celui du partenaire est placé au milieu, selon 
les principes suivants :

Hauteur logo 
+ baseline

AA A

Logo
partenaire

A

A

AA

Logo
partenaire

1

Logo
partenaire

2

Centré sur la 
Hauteur logo  
+ baseline

Les partenaires sont 
placés en premier 
dans le sens de 
lecture, c’est à dire 
en débutant le plus à 
gauche de la page.

Lorsqu’il y a plusieurs 
partenaires, les 
logotypes doivent être 
placés entre celui du 
ministère de tutelle 
et celui de l’Ineris.

Logotype du ministère de tutelle 
disponible sur l’intranet 

http://dco.prive.ineris.fr/node/9
http://dco.prive.ineris.fr/node/9
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LES INTERDITS
Le logotype doit toujours être utilisé dans son dessin et ses couleurs d’origine.
Les exemples ci-dessous sont des interdits (liste non exhaustive) :

Cyan100 %�
Magenta 70 %�
Noir 5 %

Cyan 85 %�
Jaune 50 %

-

-

- -

Quadrichromie�
�

Graphie de la marque INERIS�
                                                                                                                                         05/02/03

Ancien logotype qui n’est plus utilisé

Une ou plusieurs couleurs non conformes

Cartouche non conforme
et filet autour du nom Ineris

Logotype modifié (baseline mal alignée 
et cartouche recadré)

Utilisation d’un autre 
format que .png.
Le format .png permet 
de gérer la transparence 
pour ne pas avoir de fond 
blanc dans la baseline.

Bonne utilisation, ci-contre.

Logotype dans un 
cartouche blanc 
sur un fond clair

Bonne utilisation, ci-contre.

Logotype dans un 
cartouche bleu 
sur un fond foncé

Bonne utilisation, ci-contre.
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COULEURS INSTITUTIONNELLES

Bleu logo Vert logo

Quadrichromie (CMJN)
C86  M0  J53  N0
Écran (RVB)
R0  V171  B142
Pantone 3268 C
RAL 5018 (bleu turquoise)

Quadrichromie (CMJN)
C100  M75  J2  N18
Écran (RVB)
R0  V48  B135
Pantone 287 C
RAL 5002 (bleu outremer)

GAMME CHROMATIQUE

Les couleurs institutionnelles correspondent aux couleurs du logotype (cf. page 5).

Pour des créations graphiques, hors logotype, il est possible de s’appuyer sur la gamme chromatique suivante :

Le noir et ses tramés

Bleu logo Vert logo

 N 90%

 N 100%

Quadrichromie
C86  M0  J53  N0
Écran
R0  V171  B142
Pantone 3268 C

Quadrichromie
C58  M0  J36  N0
Écran
R64  V193  B172
Pantone 7465 C

Quadrichromie
C68  M0  J71  N18
Écran
R75  V149  B96
Pantone 7730 C

 N 50%

Quadrichromie
C100  M10  J3  N16
Écran
R0  V130  B186
Pantone 640 C

 N 70%  N 30%

Quadrichromie
C100  M53  J2  N16
Écran
R0  V76  B151
Pantone 2945 C

Quadrichromie
C100  M75  J2  N18
Écran
R0  V48  B135
Pantone 287 C

Quadrichromie
C93  M0  J100  N0
Écran
R0  V154  B68
Pantone 347 C

Quadrichromie
C0  M72  J70  N0
Écran
R229  V106  B84
Pantone 7416 C

Quadrichromie
C2  M55  J69  N0
Écran
R224  V126  B60
Pantone 7577 C

Quadrichromie
C0  M22  J60  N0
Écran
R255  V197  B100
Pantone 1355 C

Quadrichromie
C0  M0  J68  N0
Écran
R247  V234  B72
Pantone 101 C

Quadrichromie
C11  M13  J30  N32
Écran
R166  V159  B136
Pantone 7536 C

Quadrichromie
C23  M37  J45  N65
Écran
R99  V81  B61
Pantone 7532 C

Quadrichromie
C89  M0  J91  N43
Écran
R0  V112  B65
Pantone 7733 C

Quadrichromie
C72  M99  J0  N3
Écran
R112  V32  B130
Pantone 2603 C

Quadrichromie
C36  M100  J0  N6
Écran
R158  V0  B126
Pantone 2415 C

Quadrichromie
C60  M19  J1  N4
Écran
R123  V175  B212
Pantone 542 C

Quadrichromie
C0  M100  J2  N0
Écran
R208  V0  B111
Pantone 226 C

Quadrichromie
C0  M95  J100  N0
Écran
R218  V41  B28
Pantone 485 C

Quadrichromie
C0  M74  J100  N0
Écran
R220  V88  B42
Pantone 7579 C

 N 80%  N 40%

Quadrichromie
C84  M0  J18  N0
Écran
R0  V174  B199
Pantone 3125 C

 N 60%  N 20%  N 10%

GAMME CHROMATIQUE
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La maille institutionnelle représente la diversité des champs de compétence de l’Institut.

Elle est réservée aux productions institutionnelles réalisées par DCO.

Elle est utilisable uniquement avec les logiciels InDesign, Illustrator et Photoshop.

Elle est composée de plusieurs lignes courbes, réunies au moyen de l’outil « dégradé de formes » (Illustrator).
Sa forme n’est pas figée. Elle ne recouvre pas entièrement le support, mais elle doit être suffisamment présente pour 
éviter qu’elle apparaisse comme un « petit objet flottant » au milieu de la composition.

Par défaut, elle est toujours blanche, en défonce sur une photographie ou sur un aplat de couleur.
Elle peut aussi être déclinée en gris, pour habiller une page blanche.

Les visuels, ci-dessus, servent d’exemple.

MAILLE INSTITUTIONNELLE
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RÈGLES TYPOGRAPHIQUES
ET POLICES D’ÉCRITURE

Les conventions typographiques répertorient les 
principales règles de typographie recommandées pour 
la cohérence des écrits de l’Ineris. Elles se fondent 
sur les recommandations du Dictionnaire des règles 
typographiques, troisième édition de Louis Guéry et 
sur les conventions typographiques du ministère de la 
Transition écologique et solidaire.

http://dco.prive.ineris.fr/sites/default/files/images/11007-6_conventions-typo_MTES.pdf
http://dco.prive.ineris.fr/sites/default/files/images/11007-6_conventions-typo_MTES.pdf


Ineris
Institut national de l’environnement industriel
et des risques

L’acronyme de l’Institut se compose ainsi :

Il s’écrit en phonétique :

Il se prononce : « Inéris » même s’il s’agit du « e » d’environnement (et que, de fait, la graphie ne comporte pas 
d’accent aigu), la prononciation naturelle en français va être « Inéris », parce que l’utilisation du « e » accentué est 
plus facile et plus harmonieuse à l’oreille (ce qui détermine souvent la prononciation dans une langue).

AUTRES RÈGLES ET USAGES

D’après les règles typographiques : « lorsqu’il est possible de prononcer le mot formé par les différentes lettres du 
sigle, c’est un acronyme, que l’on peut composer en bas de casse avec une capitale initiale ».

Institut /institut
Lorsque l’on désigne l’Ineris, le mot «  Institut » se compose d’une capitale initiale. Dans les autres cas, le mot se 
compose en minuscules (bas de casse). Ainsi, on écrira : « l’Institut est l’expert public de la maîtrise des risques » et 
« l’Ineris est un institut expert de la maîtrise des risques ».

Les noms des directions et entités internes s’écrivent intégralement en bas de casse, seul le premier mot prend une 
majuscule (cf. ci-dessous). Par exemple : 

// ... la direction de la communication... ;
// ... le pôle Analyse et gestion intégrées des risques... ;
// ... l’unité Expertise et essais en écotoxicologie... ;

Administrations publiques
Les différentes administrations publiques (conseil, direction, service, comité, commission…) prennent la capitale 
initiale au premier substantif, lorsqu’il s’agit d’un organisme unique dont la compétence est nationale. Par exemple : 
Commission européenne, Commissariat général au développement durable.

Les instances de gouvernance de l’Ineris ne sont pas concernées par cette règle et doivent donc être composées 
en bas de casse  : conseil d’administration, conseil scientifique, commission scientifique spécialisée, commission 
d’orientation de la recherche et de l’expertise. 

Lorsqu’il s’agit de départements ministériels ou de commissions, délégations etc. (organismes multiples) dépendant 
d’un organisme national, la capitale se place au substantif qui les détermine tel un nom propre. Par exemple : 

// ministère de la Transition écologique et solidaire ;
// ministère de l’Enseignement supérieur de la Recherche et de l’Innovation

Les noms des divisions administratives se composent en bas de casse. Par exemple : 
// mairie de Paris ;
// région Hauts-de-France ;
// préfecture des Ardennes.

Sigles et acronymes
Les sigles sont des abréviations de noms de pays, d’organisations, de sociétés, d’administrations, d’associations, 
comportant plusieurs mots dont on ne retient que les premières lettres. Par exemple : 

// DGPR : Direction générale de la prévention des risques ;
// LCSQA : Laboratoire central de surveillance de la qualité de l’air ;
// BRGM : Bureau de recherche géologique et minière ;
// AFB : Agence française pour la biodiversité ;
// CEA : Commissariat à l’énergie atomique et aux énergies alternatives ;
// …

Lorsqu’il est possible de prononcer le mot formé par les différentes lettres du sigle, c’est un acronyme que l’on peut 
composer en bas de casse avec une capitale initiale. Par exemple : 

// Ineris : Institut national de l’environnement industriel et des risques ;
// Épic : Établissement public à caractère industriel et commercial ;
// Aasqa : Association agréée pour la surveillance de la qualité de l’air ;
// Ademe : Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie ;

ACRONYME INERIS

16

Я
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TYPOGRAPHIES POUR LES COURRIELS 
ET LES DOCUMENTS
Pour les courriels rédigés sous Outlook :

// CALIBRI : par défaut.

Pour les documents rédigés en interne sous Word et sous PowerPoint  :
// ARIAL : dans le respect des modèles de documents Ineris.

Pour les éditions et autres supports de communication :
// GOTHAM : pour les mises en page avec les logiciels InDesign, Illustrator ou Photoshop  ;

–– Gotham light
–– Gotham bold
–– Gotham black
–– Gotham book
–– Gotham extra light
–– Gotham thin

Pour les sites internet :
// RALEWAY.

// Ifsttar : Institut français des sciences et technologies des transports, de l’aménagement et des réseaux ;
// Cerema : Centre d’études et d’expertise sur les risques, l’environnement, la mobilité et l’aménagement ;
// … 

Pour les noms de structure (Aquaref, Prév’air, Saphedra…), on préfèrera l’écriture en bas de casse, avec une capitale 
initiale.

Fonctions, postes 
Les titres de fonction ne prennent pas de capitale initiale : le président, le ministre, le directeur général, le directeur, 
le responsable de pôle, le responsable d’unité, etc.

Sauf dans les cas suivants : 
// dans les suscriptions : le Ministre de la Transition écologique et solidaire à Monsieur le Député ;
// dans les formules de politesse : Je vous prie d’agréer, Monsieur le Préfet… ;
// dans les appellations de convenance : Vous interpellerez Monsieur le Secrétaire d’État ;
// dans les signatures : Le Directeur, P. Dupont.

Madame, monsieur
Les abréviations sont : 

// Mme, Mmes au pluriel ;
// M., MM. au pluriel (et non Mr ou Mrs).

Les titres de civilité : 
// peuvent s’abréger et prendre la capitale initiale lorsque le nom ou la qualité suit : j’ai dîné avec Mme Dupuy. 
// Ne s’abrègent pas et prennent une capitale initiale :

–– lorsqu’ils font partie d’un titre d’ouvrage : le roman Madame Bovary ;
–– dans les suscriptions : Madame le Maire à Madame Martin ;
–– dans le courrier, les circulaires, les lettres de faire-part : je vous prie de croire, Madame, à l’assurance… 

Signatures 
Les signatures, dans la reproduction des lettres ou documents officiels, obéissent à plusieurs règles : 

// le nom du signataire se compose en romain, en petites capitales avec une grande capitale initiale ;
// le prénom se compose en romain bas de casse ;
// les titres, fonctions et qualité du signataire se composent en italique bas de casse, avec des capitales initiales 

aux titres de civilité, de fonction ou de noblesse ; 
// les autres mentions éventuelles placées avant ou après la signature (Lu et approuvé, Signé, Pour copie conforme 

etc.) se mettent en romain, en bas de casse d’un corps inférieur. 

Par exemple : 
	       �Sylvie Jouvant 

Directrice 
 

Lu et approuvé 

Conventions typographiques du ministère de la Transition 
écologique et solidaire disponibles sur l’intranet

http://dco.prive.ineris.fr/sites/default/files/images/11007-6_conventions-typo_MTES.pdf
http://dco.prive.ineris.fr/sites/default/files/images/11007-6_conventions-typo_MTES.pdf
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DOCUMENTS INTERNES

Les documents internes sont tous les documents à 
seul usage interne : uniquement les collaborateurs de 
l’Ineris et certains prestataires hébergés sur les sites de 
l’Institut peuvent en être les destinataires.

Les modèles sont disponibles sur intranet et seront mis 
à disposition dans M-Files.

Il est demandé aux utilisateurs de ne pas modifier les 
modèles et de veiller à conserver les styles qui y sont 
définis.

Les modèles de documents internes sont construits sur une 
même base pour faciliter leur lecture. Ils sont en noir et 
blanc pour limiter la consommation d’encres de couleur 
(cf. Flash_Info SGX n° 2 - Imprimons responsable : de la 
bonne utilisation de nos copieurs de proximité).

http://intranet.prive.ineris.fr/portail/sites/default/files/flash-info/flash_info_sgx_02_impressions_29janv2019_SGX.pdf
http://intranet.prive.ineris.fr/portail/sites/default/files/flash-info/flash_info_sgx_02_impressions_29janv2019_SGX.pdf


20

ORDRE DU JOUR DE RÉUNION INTERNE

COMPTE-RENDU DE RÉUNION INTERNE

MODÈLES DE DOCUMENTS INTERNES

 

1 / 2 

* Indiquer si besoin la référence unique du(des) document(s) ou copier l’(les) hyperlien(s) 

 

 

9h00 Accueil 

9h30 Introduction de la journée 
- Iscones autempos ea sus  
- comnim eaquas aut litio 

9h35 Ficatustrum idem si ressum sam dolor maiorio – Prénom NOM, Fonction 

9h50 Points d’actualité – Prénom NOM, Fonction 
- corioruntem dem landis ut eos  
- harchiliti comnim eaquas aut  
- quiae moditatiur re explabo 

 Consultation 
si ressum sam dolor maiorio. Is cones autempos ea  

- corioruntem dem landis ut eos  
- harchiliti comnim eaquas aut  

10h00 Ficatustrum idem si ressum sam dolor maiorio. Is cones autempos ea sus. Bor minia doluptur re plat 
accus ut est, ut quiae moditatiur re explabo rporios re corioruntem dem landis ut eos modit harchiliti 
comnim eaquas aut litio. Solorempe paribus, sendi 

11h00 harchiliti comnim eaquas 
 Information 
Ficatustrum idem si ressum sam dolor maiorio. Is cones autempos ea sus. Bor minia doluptur re plat 
accus ut est, ut quiae moditatiur re explabo rporios re corioruntem dem landis ut eos modit harchiliti 
comnim eaquas aut litio. Solorempe paribus, sendi 

12h30 Déjeuner 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ordre du jour de réunion interne 
(ID Modèle = 454903) 

 

Ineris-[CGR]-[n° chrono M-Files]-v[Version (doc)] 12/07/2019 

[NOM OU TITRE DU DOCUMENT] 
[Sous-titre] 

[Date de l'évènement] – de xxh à xxh 
Entité émettrice : [De quoi ?] Diffusion* : Ineris 
  * Indiquer Restreinte si la diffusion de ce document est limitée aux destinataires identifiés ci-après. 

 

Lieu de la réunion : [Lieu de l'évènement] 
Participants : [Membres participants] - [Invité(s)] Copies :  [En copie] 

PJ* :  

 

1 / 1 

* Indiquer si besoin la référence unique du(des) document(s) ou copier l’(les) hyperlien(s) 

 

1 TITRE 1 
1.1 Titre 2 
1.1.1 Titre 3 
Soustitre 

Ficatustrum idem si ressum sam dolor maiorio. Is cones autempos ea sus. Bor minia doluptur re plat accus 
ut est, ut quiae moditatiur re explabo rporios re corioruntem dem landis ut eos modit harchiliti comnim eaquas 
aut litio. Solorempe paribus, sendi to blame ped eatem evellor ant. 

Ehenient liquiassimi, cuptiis quidus mint. Omnimax imporep udaerrum aut ra del evellant in nos et doluptat 
vendae et vendit venti rem et pres sam faccum quam inulparci doluptaquis quae aut optas acilis et ipicia 
verioriat fuga. Ibus solorrovit est es-to ipsant oditatq uistio molutent et rerum faccustor accusdae parum quo 
exerum sustor alibusae. Lianis ut idi ipsum ipit, volorep turest, quossint ma cones nus aut ut arcid utatur 
Molor ma velesto et es dolenis dolumquam remolup tatiistia voluptatus excest as di denditempori tota 
voluptatur molo tem quod molorro restior porernatque dit expellaces eariam, quidit explitis qui con nes sunt 
reperna tinctaeperum autet aut estiasp ienditia cullant. 

Pudist aceat quis aborit aut es doluptiorem laut vel ium utem lam ab int rehenitibus asperum quatusam que 
optianda voluptatem a aut ea velessequas rem et vendi cone arum seni con cum que est quiam ut dia quas 
dolor ab ipicia prem re volorro dem. Ratis sit, volupti busaepr emodior maio iunt. Geniet plicimu stiunt accus 
et ulparisciae nobis in comniende demolectur Ratempo recabo. Nem id magnam fuga. Nem endi occulpa 
consequia ventem aborem quunti occaeceptati re, ut erecab incture ptinti con cus eseque laborro ilis illabor 
iaesser fersperum vernatibus et quo magnam vid millabore modiat. 

- Liste à puce 

 

 

Document approuvé le : [Date d'approbation] 

Par : [Approbateur final] 

 

Compte-rendu de réunion interne 
(ID Modèle = 454904) 

 

Ineris-[CGR]-[n° chrono M-Files]-v[Version (doc)] 02/05/2019 

[NOM OU TITRE DU DOCUMENT] 
[Sous-titre] 

Entité émettrice : [De quoi ?] Diffusion* : Ineris 
  * Indiquer Restreinte si la diffusion de ce document est limitée aux destinataires identifiés ci-après. 

Lieu et date de la réunion : [Lieu de l'évènement] - [Date de l'évènement] 
Participants : [Membres participants] - [Invité(s)] Destinataires : [Membres participants] - [Invité(s)] - 

[Excusé(s)] 

 Excusés : [Excusé(s)] Copies : [En copie] 

PJ* : 

Par défaut, un document interne est communicable à tous les collaborateurs de l’Institut. Si un document interne ne 
doit faire l’objet que d’une diffusion restreinte aux seules personnes mentionnées dans le document, le rédacteur a la 
possibilité de choisir l’option « Restreinte » dans le champ « diffusion ». Ainsi, chacun sait clairement sur le document 
à quels destinataires il peut être diffusé.
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NOTE INTERNE

RAPPORT INTERNE

 

1 / 1 

* Indiquer si besoin la référence unique du(des) document(s) ou copier l’(les) hyperlien(s) 

 

1 TITRE 1 

1.1 TITRE 2 

1.1.1 Titre 3 
1.1.1.1 Titre 4 

Sous-Titre 
Ficatustrum idem si ressum sam dolor maiorio. Is cones autempos ea sus. Bor minia doluptur re plat accus 
ut est, ut quiae moditatiur re explabo rporios re corioruntem dem landis ut eos modit harchiliti comnim eaquas 
aut litio. Solorempe paribus, sendi to blame ped eatem evellor ant. 

Ehenient liquiassimi, cuptiis quidus mint. Omnimax imporep udaerrum aut ra del evellant in nos et doluptat 
vendae et vendit venti rem et pres sam faccum quam inulparci doluptaquis quae aut optas acilis et ipicia 
verioriat fuga. Ibus solorrovit est es-to ipsant oditatq uistio molutent et rerum faccustor accusdae parum quo 
exerum sustor alibusae. Lianis ut idi ipsum ipit, volorep turest, quossint ma cones nus aut ut arcid utatur 
Molor ma velesto et es dolenis dolumquam remolup tatiistia voluptatus excest as di denditempori tota 
voluptatur molo tem quod molorro restior porernatque dit expellaces eariam, quidit explitis qui con nes sunt 
reperna tinctaeperum autet aut estiasp ienditia cullant. 

Pudist aceat quis aborit aut es doluptiorem laut vel ium utem lam ab int rehenitibus asperum quatusam que 
optianda voluptatem a aut ea velessequas rem et vendi cone arum seni con cum que est quiam ut dia quas 
dolor ab ipicia prem re volorro dem. Ratis sit, volupti busaepr emodior maio iunt. Geniet plicimu stiunt accus 
et ulparisciae nobis in comniende demolectur Ratempo recabo. Nem id magnam fuga. Nem endi occulpa 
consequia ventem aborem quunti occaeceptati re, ut erecab incture ptinti con cus eseque laborro ilis illabor 
iaesser fersperum vernatibus et quo magnam vid millabore modiat. 

- Liste à puce 

Document approuvé le : [Date d'approbation] 

Par : [Approbateur final] 

 

Note interne 
(ID Modèle = 454905) 

 

Ineris-[CGR]-[n° chrono M-Files]-v[Version (doc)] 02/05/2019 

[NOM OU TITRE DU DOCUMENT] 

[Sous-titre] 
Entité émettrice : [De quoi ?] Diffusion* : Ineris 
  * Indiquer Restreinte si la diffusion de ce document est limitée aux destinataires identifiés ci-après. 

 

Destinataires : [Destinataires] Copies : [En copie] 

PJ* : 

 

1 / 2 

 

 

  

Rapport interne 
(ID Modèle = 454908) 

 

Ineris-[CGR]-[n° chrono M-Files]- v[Version (doc)] [Date d'approbation] 

MODELE_RAPPORT_INTERNE_APPROUVE[NOM OU TITRE DU DOCUMENT] 
[Sous-titre] 

Entité émettrice :  [De quoi ?] Diffusion* :  
  * Indiquer Restreinte si la diffusion de ce document est limitée aux destinataires identifiés ci-après. 

 

Rédacteur : [Rédacteur] Approbateur : [Approbateur final] 

Destinataires : [Destinataires] Copies : [En copie] 

PJ* : 
* Indiquer si besoin la référence unique du(des) document(s) ou copier l’(les) hyperlien(s) 

La plupart des documents internes, qui ne concernent pas des ordres du jour ou des comptes-rendus de réunions, 
doivent pouvoir être rédigés sous la forme de notes internes.

Pour les productions qui ne sont pas adaptées à ce format, un modèle de rapport interne est mis à disposition : il 
intègre notamment un sommaire et fait l’objet d’une approbation par un tiers qui ne peut être le rédacteur.
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OUTILS DE COMMUNICATION INTERNE

COULEURS DES THÉMATIQUES

Information institutionnelle

Managers 

Qualité

Ressources Humaines

Santé, sécurité au travail, 
environnement

Normalisation

Systèmes d’information

Services généraux

Quadrichromie
C86  M0  J53  N0
Écran
R0  V171  B142
Pantone 3268 C

Quadrichromie
C100  M10  J3  N16
Écran
R0  V130  B186
Pantone 640 C

Quadrichromie
C2  M55  J69  N0
Écran
R224  V126  B60
Pantone 7577 C

Quadrichromie
C11  M13  J30  N32
Écran
R166  V159  B136
Pantone 7536 C

Quadrichromie
C0  M0  J0  N80
Écran
R87  V87  B87

Quadrichromie
C0  M0  J68  N0
Écran
R247  V234  B72
Pantone 101 C

Quadrichromie
C72  M99  J0  N3
Écran
R112  V32  B130
Pantone 2603 C

Quadrichromie
C60  M19  J1  N4
Écran
R123  V175  B212
Pantone 542 C

Des Flash_infos et des bandeaux thématiques sont mis à la disposition des fonctions support, pour diffuser en 
interne des informations qui doivent être connues par l’ensemble des collaborateurs, ou qui peuvent avoir un impact 
sur leur quotidien. Plus exceptionnellement, ils peuvent concerner une communauté plus restreinte, comme le Flash_
info « Normalisation ».

Flash_infos institutionnels
Les Flash_infos institutionnels, gérés par DCO, permettent de diffuser des informations institutionnelles, qui sont :

// d’ordre général et concernent la vie au sein de l’Institut (ex : le règlement intérieur, la politique sécurité des 
systèmes d’information) ;

// relatives à un changement de pratique qui concerne directement les salariés au quotidien, ponctuellement ou 
de manière plus pérenne (ex : le versement de l’intéressement, une nouvelle messagerie) ;

// des informations sur l’actualité importante de l’Institut (un résultat d’audit, une visite de ministre…).

Flash_infos thématiques
Les Flash_infos thématiques sont déclinés du Flash_info « institutionnel ». Ils permettent aux fonctions support de 
s’adresser directement à l’ensemble du personnel, de développer une plus grande proximité entre leurs activités et 
leurs clients internes.
Ils sont diffusés par courriel, depuis une messagerie en lien avec l’activité concernée (cf. ci-dessous). Ils sont accompagnés 
d’un court message qui présente le sujet développé et met en exergue les informations les plus importantes.

Pour des informations urgentes (notamment pour raisons de sécurité), un courriel agrémenté d’un bandeau image 
qui reprend l’identité visuelle du Flash_info thématique peut-être envoyé.
 
Les différents Flash_infos thématiques sont les suivants :

// Ressources humaines (bleu, émis par DRH, de la boîte lnfo RH) ;
// Santé, sécurité au travail et environnement (jaune, émis par PMRI, de la boîte service HSE) ;
// Sécurité des systèmes d’information (beige, émis par DSI, envoyé de la boîte du support informatique) ;
// Services généraux (gris, émis par SGX, envoyé du secrétariat SGX) ;
// Qualité (violet, émis par SQM, envoyé depuis la boîte du responsable qualité) ;
// Normalisation (orange, géré par la chargée de mission normalisation à DSE, envoyé de sa boîte, à la seule 

communauté des experts de la normalisation).

Les Flash_infos sont mis en ligne sur le portail intranet de l’Institut.

Les Flash_infos peuvent être complétés par d’autres types de support, adaptés aux besoins. Le Flash_info SSTE est 
par exemple aussi décliné en « Bulletin d’info SSTE » qui contribue à la culture sécurité de l’Institut.

http://intranet.prive.ineris.fr/portail/Flash-info
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Com’ interne   XX.XX.2019

n°XXXXFlash INFO

P 2 / 2

SQM   XX.XX.2019

n°XXXXFlash INFO

P 2 / 2

Qualité

INSTITUTIONNEL

Titre 1 (Arial Black 16)

n°XXXX

Flash INFO

Texte courant (Arial 11)

Com’ interne  XX.XX.2019

Texte texte texte texte 

P 1 / 2

•   Puce texte courant ‘Arial 11) 

- Puce 1 (Arial 11) 
Titre 2 (Arial 12 gras)

- Puce 1
- Puce 1

/ Puce 2 (Arial 11) 
/ Puce 2
/ Puce 2

- Puce 1

Titre 1 (Arial Black 16)

n°XXXX Flash INFO

Texte courant (Arial 11)

Texte texte texte texte 

P 1 / 2

•   Puce texte courant ‘Arial 11) 

- Puce 1 (Arial 11) 
Titre 2 (Arial 12 gras)

- Puce 1
- Puce 1

/ Puce 2 (Arial 11) 
/ Puce 2
/ Puce 2

- Puce 1

Qualité

SQM  XX.XX.2019

QUALITÉ

FLASH INFO

INFO Qualité
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RESSOURCES HUMAINES

MANAGERS

Com’ interne   XX.XX.2019

n°XXXXFlash INFO

P 2 / 2

Managers

RH   XX.XX.2019

n°XXXXFlash INFO

P 2 / 2

Ressources humaines

Titre 1 (Arial Black 16)

n°XXXX Flash INFO

Texte courant (Arial 11)

Texte texte texte texte 

P 1 / 2

•   Puce texte courant ‘Arial 11) 

- Puce 1 (Arial 11) 
Titre 2 (Arial 12 gras)

- Puce 1
- Puce 1

/ Puce 2 (Arial 11) 
/ Puce 2
/ Puce 2

- Puce 1

Managers

Com’ interne  XX.XX.2019

Titre 1 (Arial Black 16)

n°XXXX Flash INFO

Texte courant (Arial 11)

Texte texte texte texte 

P 1 / 2

•   Puce texte courant ‘Arial 11) 

- Puce 1 (Arial 11) 
Titre 2 (Arial 12 gras)

- Puce 1
- Puce 1

/ Puce 2 (Arial 11) 
/ Puce 2
/ Puce 2

- Puce 1

Ressources humaines

RH  XX.XX.2019

INFO Managers

INFO Ressources humaines
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SANTÉ, SÉCURITÉ AU TRAVAIL ET ENVIRONNEMENT

PMRI   XX.XX.2019

n°XXXXFlash INFO

P 2 / 2

Santé, sécurité au travail et environnement

Titre 1 (Arial Black 16)

n°XXXX Flash INFO

Texte courant (Arial 11)

Texte texte texte texte 

P 1 / 2

•   Puce texte courant ‘Arial 11) 

- Puce 1 (Arial 11) 
Titre 2 (Arial 12 gras)

- Puce 1
- Puce 1

/ Puce 2 (Arial 11) 
/ Puce 2
/ Puce 2

- Puce 1

Santé, sécurité au travail
et environnement

PMRI  XX.XX.2019

INFO Santé, sécurité au travail et environnement
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NORMALISATION

DSE  XX.XX.2019

n°XXXXFlash INFO

P 2 / 2

Normalisation

Titre 1 (Arial Black 16)

n°XXXX Flash INFO

Texte courant (Arial 11)

Texte texte texte texte 

P 1 / 2

•   Puce texte courant ‘Arial 11) 

- Puce 1 (Arial 11) 
Titre 2 (Arial 12 gras)

- Puce 1
- Puce 1

/ Puce 2 (Arial 11) 
/ Puce 2
/ Puce 2

- Puce 1

Normalisation

DSE  XX.XX.2019

INFO Normalisation
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SERVICES GÉNÉRAUX

SYSTÈMES D’INFORMATION

DSI  XX.XX.2019

n°XXXXFlash INFO

P 2 / 2

Systèmes d’information

SGX  XX.XX.2019

n°XXXXFlash INFO

P 2 / 2

Services généraux

Titre 1 (Arial Black 16)

n°XXXX Flash INFO

Texte courant (Arial 11)

Texte texte texte texte 

P 1 / 2

•   Puce texte courant ‘Arial 11) 

- Puce 1 (Arial 11) 
Titre 2 (Arial 12 gras)

- Puce 1
- Puce 1

/ Puce 2 (Arial 11) 
/ Puce 2
/ Puce 2

- Puce 1

Systèmes d’information

DSI  XX.XX.2019

Titre 1 (Arial Black 16)

n°XXXX Flash INFO

Texte courant (Arial 11)

Texte texte texte texte 

P 1 / 2

•   Puce texte courant ‘Arial 11) 

- Puce 1 (Arial 11) 
Titre 2 (Arial 12 gras)

- Puce 1
- Puce 1

/ Puce 2 (Arial 11) 
/ Puce 2
/ Puce 2

- Puce 1

Services généraux

SGX  XX.XX.2019

INFO Systèmes d’information

INFO Services généraux
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BULLETINS INTERNES DE VEILLE THÉMATIQUE

AUTRES DOCUMENTS INTERNES

Il existe de nombreux autres types de documents ou formulaires internes. Ceux-ci n’ont pas encore été adaptés à la 
nouvelle charte, ils le seront progressivement avant d’être mis ou non à disposition, dans M-Files en fonction du type 
de documents.
Certains documents ne feront l’objet que d’une mise à jour du logotype, les autres seront construits sur la base des 
modèles de documents internes (en-tête notamment).
Si vous utilisez un document qui ne vous semble pas mis à jour, merci de prendre contact avec la DCO.
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PAPÉTERIE
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MODÈLE DE COURRIER

Institut national de l’environnement industriel et des risques 
Parc technologique Alata • BP 2 • F-60550 Verneuil-en-Halatte 

www.ineris.fr 
Établissement public à caractère industriel et commercial • RCS Compiègne B 381 984 921 - Siret 381 984 921 00019 • 7120B - TVA Intracom FR 73 381 984 921 

1 / 1 

 
Nos réf. : Ineris - [CGR] – [n° chrono M-Files] - v19 
Vos réf. : xxxxxxxxxxxxxx 
Dossier suivi par : [Rédacteur] 
[Fixe] / [Mail] 

M. Prénom Nom du destinataire 
[Tiers] 
[Adresse (ligne 1)] 
[Adresse (ligne 2)] 
[Adresse (ligne 3)] 
[Code postal] [Ville]  
[Pays] 
 
 
Verneuil-en-Halatte, le [Date du document] 

 
Objet : Id qui te lab ipsam atatas dolor as est, corehen empererrum sit, velit estia entor re que cor 
sit a digenis dolorem cor mil imincturi invent, volo velessu mquibus. 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
Ficatustrum idem si ressum sam dolor maiorio. Is cones autempos ea sus. Bor minia doluptur re plat 
accus ut est, ut quiae moditatiur re explabo rporios re corioruntem dem landis ut eos modit harchiliti 
comnim eaquas aut litio. Solorempe paribus, sendi to blame ped eatem evellor ant. 
 
Ehenient liquiassimi, cuptiis quidus mint. Omnimax imporep udaerrum aut ra del evellant in nos et 
doluptat vendae et vendit venti rem et pres sam faccum quam inulparci doluptaquis quae aut optas 
acilis et ipicia verioriat fuga. Ibus solorrovit est esto ipsant oditatq uistio molutent et rerum faccustor 
accusdae parum quo exerum sustor alibusae. Lianis ut idi ipsum ipit, volorep turest, quossint ma 
cones nus aut ut arcid utatur? Molor ma velesto et es dolenis dolumquam remolup tatiistia voluptatus 
excest as di denditempori tota voluptatur molo tem quod molorro restior porernatque dit expellaces 
eariam, quidit explitis qui con nes sunt reperna tinctaeperum autet aut estiasp ienditia cullant. 
 
Pudist aceat quis aborit aut es doluptiorem laut vel ium utem lam ab int rehenitibus asperum 
quatusam que optianda voluptatem a aut ea velessequas rem et vendi cone arum seni con cum que 
est quiam ut dia quas dolor ab ipicia prem re volorro dem. Ratis sit, volupti busaepr emodior maio 
iunt. Geniet plicimu stiunt accus et ulparisciae nobis in comniende demolectur Ratempo recabo. Nem 
id magnam fuga. Nem endi occulpa consequia ventem aborem quunti occaeceptati re, ut erecab 
incture ptinti con cus eseque laborro ilis illabor iaesser fersperum vernatibus et quo magnam vid 
millabore modiat. 
 
Ta conse dolupta turit, esciend aestrum res ut quunt, iderati beaquatur reptatio. Etur, sit labo. Tem 
quam restempor aut odisque voluptis ut fuga. Nemposa picipsum eiumque sum utem. Nam ullacer 
estiore quatibu sciusaped quam es expliquia vide veliquis niandae. Cestia incia dolupicid quates 
comnienim et dolorib usandit et voluptatibea et qui comnimus volorep rehentis audiasit aut eostis et 
ariscium quam ipidisquis digente cullore rumquia vollendit rem qui nam quatur.  
 

[Rédacteur] 
Fonction du rédacteur 

PJ : 
Copie à : 

Institut national de l’environnement industriel et des risques 
Parc technologique Alata • BP 2 • F-60550 Verneuil-en-Halatte 

www.ineris.fr 
Établissement public à caractère industriel et commercial • RCS Compiègne B 381 984 921 - Siret 381 984 921 00019 • 7120B - TVA Intracom FR 73 381 984 921 

2 / 2 

 

CARTE DE CORRESPONDANCE

Institut national de l’environnement industriel et des risques
Parc technologique Alata • BP 2 • F-60550 Verneuil-en-Halatte • + 33 3 44 55 6677 • ineris@ineris.fr • www.ineris.fr

Il n’y a désormais plus de papier à en-tête pré-imprimé. Il suffit d’imprimer les courriers sur les imprimantes mises 
à disposition. 
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Institut national de l’environnement industriel et des risques
Parc technologique Alata • BP 2 • F-60550 Verneuil-en-Halatte • www.ineris.fr  

Prénom NOM
Fonction / Poste + HDR, docteur en science ou docteur en médecine

Unité / Service ou Pôle

Direction

03 XX XX XX XX • 06 XX XX XX XX
prenom.nom@ineris.fr

Institut national de l’environnement industriel et des risques
Domaine du petit Arbois • Avenue Louis Philibert • Ardevie

CS 10440 • F-13545 Aix-en-Provence Cedex 03 • www.ineris.fr  

Prénom Nom
Fonction / Poste + HDR, docteur en science ou docteur en médecine

Unité / Service ou Pôle

Direction

0X XX XX XX XX • 06 XX XX XX XX
prénom.nom@ineris.fr

Institut national de l’environnement industriel et des risques
88 Bvd Lahitolle • F-18020 Bourges cedex • www.ineris.fr

Prénom Nom
Fonction / Poste + HDR, docteur en science ou docteur en médecine

Unité / Service ou Pôle

Direction

0X XX XX XX XX • 06 XX XX XX XX
prénom.nom@ineris.fr

Institut national de l’environnement industriel et des risques
C/O École des Mines de Nancy • Campus ARTEM

92 rue du Sergent Blandan • BP 14234 • F-54042 Nancy Cedex • www.ineris.fr

Prénom Nom
Fonction / Poste + HDR, docteur en science ou docteur en médecine

Unité / Service ou Pôle

Direction

0X XX XX XX XX • 06 XX XX XX XX
prénom.nom@ineris.fr

Institut national de l’environnement industriel et des risques
78 rue du 11 novembre 1918 • F-69100 Villeurbanne Lyon • www.ineris.fr

Prénom Nom
Fonction / Poste + HDR, docteur en science ou docteur en médecine

Unité / Service ou Pôle

Direction

0X XX XX XX XX • 06 XX XX XX XX
prénom.nom@ineris.fr

French National Institute for Industrial Environment and Risks (Ineris)
Parc technologique Alata • BP 2 • F-60550 Verneuil-en-Halatte • www.ineris.fr  

Surname NAME
Fonction / Poste + MD ou PhD si besoin 

Unité / Service ou Pôle

Direction

+ 33 3 XX XX XX XX • Mob: + 33 6 XX XX XX XX
prenom.nom@ineris.fr

CARTES DE VISITE DU SIÈGE SOCIAL

CARTES DE VISITE DES AUTRES SITES

Recto en français Verso en anglais (si besoin)

CARTES DE VISITE
La carte de visite est construite de la manière suivante :

// prénom en minuscules – nom en majuscules ;
// fonction ou poste de la personne concernée avec possibilité de mentionner « docteur en médecine », « docteur 

en sciences » ou « HDR » (PhD ou MD pour la version en anglais). Il n’est pas fait mention de l’abréviation « Dr. » 
dans la première ligne « Prénom NOM » ;

// pôle ou unité/service ;
// direction ;
// téléphone bureau + téléphone portable ;
// courriel ;
// adresse du site de rattachement de la personne.

Les demandes sont à formuler, via votre secrétariat à DCO. Avant impression, la carte de visite est validée par le n+2 
du demandeur puis par le directeur de la communication.

Formulaire disponible sur intranet

http://dco.prive.ineris.fr/sites/default/files/images/Formulaire_demande_de_carte_de_visite.pdf
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DOCUMENTS EXTERNES

Il n’existe plus de modèles pré-imprimés : les imprimantes 
permettent d’imprimer directement les documents produits.
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ORDRE DU JOUR ET DE COMPTE-RENDU DE RÉUNION EXTERNE

 

1 / 2 

* Indiquer si besoin la référence unique du(des) document(s) ou copier l’(les) hyperlien(s) 
 
 

1. Titre 1 
1.1. Titre 2 
1.1.1. Titre 3 
 

Sous titre 
Ficatustrum idem si ressum sam dolor maiorio. Is cones autempos ea sus. Bor minia doluptur re plat accus 
ut est, ut quiae moditatiur re explabo rporios re corioruntem dem landis ut eos modit harchiliti comnim eaquas 
aut litio. Solorempe paribus, sendi to blame ped eatem evellor ant. 

Ehenient liquiassimi, cuptiis quidus mint. Omnimax imporep udaerrum aut ra del evellant in nos et doluptat 
vendae et vendit venti rem et pres sam faccum quam inulparci doluptaquis quae aut optas acilis et ipicia 
verioriat fuga. Ibus solorrovit est es-to ipsant oditatq uistio molutent et rerum faccustor accusdae parum quo 
exerum sustor alibusae. Lianis ut idi ipsum ipit, volorep turest, quossint ma cones nus aut ut arcid utatur 
Molor ma velesto et es dolenis dolumquam remolup tatiistia voluptatus excest as di denditempori tota 
voluptatur molo tem quod molorro restior porernatque dit expellaces eariam, quidit explitis qui con nes sunt 
reperna tinctaeperum autet aut estiasp ienditia cullant. 

Pudist aceat quis aborit aut es doluptiorem laut vel ium utem lam ab int rehenitibus asperum quatusam que 
optianda voluptatem a aut ea velessequas rem et vendi cone arum seni con cum que est quiam ut dia quas 
dolor ab ipicia prem re volorro dem. Ratis sit, volupti busaepr emodior maio iunt. Geniet plicimu stiunt accus 
et ulparisciae nobis in comniende demolectur Ratempo recabo. Nem id magnam fuga. Nem endi occulpa 
consequia ventem aborem quunti occaeceptati re, ut erecab incture ptinti con cus eseque laborro ilis illabor 
iaesser fersperum vernatibus et quo magnam vid millabore modiat. 

Ehenient liquiassimi, cuptiis quidus mint. Omnimax imporep udaerrum aut ra del evellant in nos et doluptat 
vendae et vendit venti rem et pres sam faccum quam inulparci doluptaquis quae aut optas acilis et ipicia 
verioriat fuga. Ibus solorrovit est es-to ipsant oditatq uistio molutent et rerum faccustor accusdae parum quo 
exerum sustor alibusae. Lianis ut idi ipsum ipit, volorep turest, quossint ma cones nus aut ut arcid utatur 
Molor ma velesto et es dolenis dolumquam remolup tatiistia voluptatus excest as di denditempori tota 
voluptatur molo tem quod molorro restior porernatque dit expellaces eariam, quidit explitis qui con nes sunt 
reperna tinctaeperum autet aut estiasp ienditia cullant. 

 

Ehenient liquiassimi, cuptiis quidus mint. Omnimax imporep udaerrum aut ra del evellant in nos et doluptat 
vendae et vendit venti rem et pres sam faccum quam inulparci doluptaquis quae aut optas acilis et ipicia 
verioriat fuga. Ibus solorrovit est es-to ipsant oditatq uistio molutent et rerum faccustor accusdae parum quo 
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Ficatustrum idem si ressum sam dolor maiorio. Is cones autempos ea sus. Bor minia doluptur re plat accus 
ut est, ut quiae moditatiur re explabo rporios re corioruntem dem landis ut eos modit harchiliti comnim eaquas 
aut litio. Solorempe paribus, sendi to blame ped eatem evellor ant. 

 

 

9h00 Accueil 

9h30 Introduction de la journée 
- Iscones autempos ea sus  
- comnim eaquas aut litio 

9h35 Ficatustrum idem si ressum sam dolor maiorio – Prénom NOM, Fonction 

9h50 Points d’actualité – Prénom NOM, Fonction 
- corioruntem dem landis ut eos  
- harchiliti comnim eaquas aut  
- quiae moditatiur re explabo 

 Consultation 
si ressum sam dolor maiorio. Is cones autempos ea  

- corioruntem dem landis ut eos  
- harchiliti comnim eaquas aut  

10h00 Ficatustrum idem si ressum sam dolor maiorio. Is cones autempos ea sus. Bor minia doluptur re plat 
accus ut est, ut quiae moditatiur re explabo rporios re corioruntem dem landis ut eos modit harchiliti 
comnim eaquas aut litio. Solorempe paribus, sendi 

11h00 harchiliti comnim eaquas 
 Information 
Ficatustrum idem si ressum sam dolor maiorio. Is cones autempos ea sus. Bor minia doluptur re plat 
accus ut est, ut quiae moditatiur re explabo rporios re corioruntem dem landis ut eos modit harchiliti 
comnim eaquas aut litio. Solorempe paribus, sendi 

12h30 Déjeuner 
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1. Titre 1 
1.1. Titre 2 
1.1.1. Titre 3 
 

Sous titre 
Ficatustrum idem si ressum sam dolor maiorio. Is cones autempos ea sus. Bor minia doluptur re plat accus 
ut est, ut quiae moditatiur re explabo rporios re corioruntem dem landis ut eos modit harchiliti comnim eaquas 
aut litio. Solorempe paribus, sendi to blame ped eatem evellor ant. 

Ehenient liquiassimi, cuptiis quidus mint. Omnimax imporep udaerrum aut ra del evellant in nos et doluptat 
vendae et vendit venti rem et pres sam faccum quam inulparci doluptaquis quae aut optas acilis et ipicia 
verioriat fuga. Ibus solorrovit est es-to ipsant oditatq uistio molutent et rerum faccustor accusdae parum quo 
exerum sustor alibusae. Lianis ut idi ipsum ipit, volorep turest, quossint ma cones nus aut ut arcid utatur 
Molor ma velesto et es dolenis dolumquam remolup tatiistia voluptatus excest as di denditempori tota 
voluptatur molo tem quod molorro restior porernatque dit expellaces eariam, quidit explitis qui con nes sunt 
reperna tinctaeperum autet aut estiasp ienditia cullant. 

Pudist aceat quis aborit aut es doluptiorem laut vel ium utem lam ab int rehenitibus asperum quatusam que 
optianda voluptatem a aut ea velessequas rem et vendi cone arum seni con cum que est quiam ut dia quas 
dolor ab ipicia prem re volorro dem. Ratis sit, volupti busaepr emodior maio iunt. Geniet plicimu stiunt accus 
et ulparisciae nobis in comniende demolectur Ratempo recabo. Nem id magnam fuga. Nem endi occulpa 
consequia ventem aborem quunti occaeceptati re, ut erecab incture ptinti con cus eseque laborro ilis illabor 
iaesser fersperum vernatibus et quo magnam vid millabore modiat. 

Ehenient liquiassimi, cuptiis quidus mint. Omnimax imporep udaerrum aut ra del evellant in nos et doluptat 
vendae et vendit venti rem et pres sam faccum quam inulparci doluptaquis quae aut optas acilis et ipicia 
verioriat fuga. Ibus solorrovit est es-to ipsant oditatq uistio molutent et rerum faccustor accusdae parum quo 
exerum sustor alibusae. Lianis ut idi ipsum ipit, volorep turest, quossint ma cones nus aut ut arcid utatur 
Molor ma velesto et es dolenis dolumquam remolup tatiistia voluptatus excest as di denditempori tota 
voluptatur molo tem quod molorro restior porernatque dit expellaces eariam, quidit explitis qui con nes sunt 
reperna tinctaeperum autet aut estiasp ienditia cullant. 
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Madame, Monsieur, 

 

Dans le cadre de thalassius vero ea tempestate praefectus praetorio praesens ipse quoque adrogantis 
ingenii, considerans incitationem eius ad multorum augeri discrimina, non maturitate vel consiliis mitigabat, 
ut aliquotiens celsae potestates iras principum molliverunt, sed adversando iurgandoque  

 

Vous nous avez sollicité pour intervenir en tant que praefectus praetorio considerans incitationem eius ad 
multorum augeri discrimina, non maturitate vel consiliis mitigabat, ut aliquotiens celsae potestates iras 
principum molliverunt, sed adversando iurgandoque cum parum congrueret, eum ad rabiem potius evibrabat, 
Augustum actus eius exaggerando creberrime. 

Notre mission comprendra : 

 considerans incitationem eius ad multorum augeri discrimina, non maturitate vel consiliis mitigabat, 
ut aliquotiens celsae potestates iras principum molliverunt, sed adversando iurgandoque cum parum 
congrueret, eum ad rabiem potius evibrabat, Augustum actus eius exaggerando creberrime; 

 considerans incitationem eius ad multorum augeri discrimina, non maturitate vel consiliis mitigabat, 
ut aliquotiens celsae potestates iras principum molliverunt, sed adversando iurgandoque cum parum 
congrueret, eum ad rabiem potius evibrabat, Augustum actus eius exaggerando creberrime. 

La mission ne comprend pas considerans incitationem eius ad multorum augeri discrimina, non maturitate 
vel consiliis mitigabat, ut aliquotiens celsae potestates iras principum molliverunt, sed adversando 
iurgandoque cum parum congrueret, eum ad rabiem potius evibrabat, Augustum actus eius exaggerando 
creberrime docens. 

La réunion cum parum congrueret, c, Augustum actus eius exaggerando creberrime docens. 

 

Cette prestation sera facturée par poste : 

Intitulé du poste Prix unitaire Quantité Prix H.T
Poste 1 : Augustum actus eius exaggerando 1 500,00 € 2 3 000,00 €
Poste 2 : Augustum actus eius exaggerando 1 200,00 € 3 3 600,00 €

Total (H.T.) = 6 600,00 €  

ID Modèle = 454919 
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Nos réf. : Ineris-[CGR]-{n° chrono M-Files]-v[Version (doc)] 
Vos réf. : Référence client 
Dossier suivi par : [Responsable d'affaires] 
Tél. : [Fixe] 
Email : [Mail] 

 

Prénom Nom du client 
[Tiers] 
[Adresse (ligne 1)] 
[Adresse (ligne 2)] 
[Adresse (ligne 3)] 
[Code postal] [Ville]  
[Pays] 
 

Verneuil-en-Halatte, le [Date du document] 

 
Objet : Modèle_Offre_Technique_Commerciale_Modulaire_FR_approuvé 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
Pour faire suite à votre demande, nous vous adressons, ci-joint, notre offre relative à l’affaire citée 
en objet.  
 
[Resituer la demande du client, faire référence aux contacts pris] 
 
Nous l’avons construite pour répondre au mieux à votre demande, en capitalisant sur nos points forts 
suivants :  
 
[À adapter fonction de l'offre : mettre en avant les points forts de l’offre par rapport aux attentes du 
client] 
 
[M.[Responsable d'affaires]Ou Je, ouNous]est à votre disposition pour toute information 
complémentaire ou tout échange en vue d’optimiser cette proposition technique et commerciale. 
[M.[Responsable d'affaires] ou Je, ou Nous] reprendra[i] contact avec vous rapidement après l’envoi 
de cette offre. 
Par ailleurs, nous vous rappelons que certaines de nos prestations peuvent bénéficier du « Crédit 
d’Impôt Recherche » comme l’indique la documentation jointe. [Uniquement si prestation en France 
et potentiellement éligible au CIR] 
Espérant avoir le plaisir de vous accompagner dans la réalisation de cette prestation, nous vous 
prions d’adresser votre commande à Prénom NOM de l’AG, en rappelant les références citées ci-
dessus. 
 
Dans cette attente, nous vous prions d’agréer, M. NOM du Client l’expression de notre considération 
distinguée. 
 
 
 [Autant que de possible on se limitera à une lettre d’envoi sur une seule page.] 
 

[Responsable d'affaires] 
Fonction du RA 
[Libellé] 
  

Ineris - [CGR] - 454919 - v[Version (doc)] 
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La prestation donnera lieu à la production d’un rapport parum congrueret, eum ad rabiem potius evibrabat, 
Augustum actus eius exaggerando creberrime docens. 

 

Les frais de déplacement de notre personnel sont compris. 

La T.V.A. s'applique en sus au taux légal en vigueur soit, à ce jour, 20 %. 

Le règlement par virement est à effectuer au Trésor Public DRFIP PARIS selon les informations du relevé 
d’identité bancaire ci-joint. 

Les conditions générales d’intervention et de vente sont jointes à la présente. 

Dans le cas où cette proposition vous conviendrait, nous vous remercions de bien vouloir faire parvenir votre 
commande à [Prénom] [Nom] en précisant les références mentionnées ci-avant. 

Restant à votre disposition pour tout renseignement complémentaire que vous pourriez souhaiter, je vous 
prie de croire, Madame, Monsieur, en l’expression de nos plus sincères salutations. 

 

 

 

 

 

Offre rédigée par [Rédacteur] 
Fonction du RA, 

[Libellé] 

Approuvé le [Date d'approbation] 
Par [Approbateur final] 

Fonction de l’approbateur 
[Libellé] 
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Offre technique et commerciale 
(ID Modèle = 454917) 
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MODELE_OFFRE_TECHNIQUE_COMMERCIALE_MODULAIRE_FR_APPROUVE 

Pour : 

[Tiers] 
[Adresse (ligne 1)] 
[Adresse (ligne 2)] 
[Adresse (ligne 3)] 
[Code postal] [Ville] 
[Pays] 
Prénom et nom du client 
Tél. :  
Courriel : 

Responsable 
de l’offre : 

[Responsable d'affaires] 
Tél. : [Fixe] 
[Mail] 

Responsable 
de marché : 

[Responsable marché] 

Assistante 
de gestion : 

Prénom et nom de l’AG 
Tél. : 
Courriel : 

Ineris - [CGR] - 454919 - v[Version (doc)] 3 / 3 

Conditions spécifiques concernant une prestation de Certification 
[A supprimer pour tous les autres cas] 

La certification est délivrée par l’Ineris selon les règles générales et spécifiques de certification de produits 
explosifs à usage civil et d’articles pyrotechniques, et selon les règles d’audit qualité (voir www.ineris.fr). 

Par sa commande, la société [Tiers] s’engage : 

 à prendre connaissance des règles générales et spécifiques énoncées ci-dessus, et à les faire 
appliquer à tous les sites de fabrication. 

 à ne pas introduire de demande de certificat auprès d’un autre organisme notifié pour le(s) produit(s) 
désigné(s) ci-dessus. 

 

Les conditions de réalisation d’un audit sont définies comme suit : 

 aux conditions particulières indiquées ci-dessus, 
 aux conditions générales applicables à toutes les prestations (DI-1075), 
 aux conditions spécifiques aux missions en France et à l’étranger (DI-1078), 
 aux conditions générales de certification (DI-1354). 
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GENERAL TERMS OF SALE APPLICABLE TO ALL SERVICES

ID Modèle = 658547 produit à partir du DI1173AA

I – DEFINITIONS 
Order acknowledgement: a written document by which Ineris accepts the customer’s order or modifies the terms of the order.
Customer: a corporate entity or person on behalf of whom Ineris agrees to perform a service in exchange for payment. 
Contract: the generic term designating any commercial agreement, order, contract or deal, set out on paper and explicitly accepted by Ineris. Ineris refers directly or indirectly to these General Terms of Sale in any contract and by such a contract Ineris commits to providing a service and the customer commits to paying for it as well as covering the cost of any other commitments that they may have. 

Proposal: a paper document in which Ineris proposes to perform work (services, provi-sion of supplies, work, etc) and in which a price is set out, whether it is determined or to be determined. All proposals made by Ineris make reference to these General Terms of Sale. 

II. GENERAL
Except when formally accepted by Ineris in the specific terms and conditions attached to the proposal, no other conditions may take precedence over those set out in these general and specific terms and conditions. 

Ineris only makes a commitment by way of submitting a binding proposal set out on its letterhead. The terms and conditions of the proposal apply only during the stated option period. 

On condition that the measures required of the customer as described in the proposal are fulfilled (handover of documents, materials or samples / payment of the deposit / access authorizations…), the contract shall only become applicable and binding after Ineris has acknowledged receipt of the customer’s order. In the absence of any receipt acknowledgement within twenty one (21) calendar days following order receipt, the contract becomes binding from the time when the order is received. Any change to the services set out, and that is made after the definitive conclusion of the contract requires a written addenda. 

Failure to demand, at any time, any application of one or more proposal stipulations in no way represents a relinquishment by Ineris of its rights and in no way impacts the validity of the measures in question.

Any contract accepted by Ineris cannot simply be cancelled, whether in whole or in part, by the customer. No cancellation can be accepted free of charge. The compensation demanded shall not be less than the costs incurred up to the time of cancellation. 

The list of parties involved and listed in the contract is mentioned for information purposes only. Ineris can therefore change the parties that it involves, on condition that they have the necessary expertise in order to fulfill the contract.

Research Tax Credit (under French law): it is up to the customer to ensure that the services performed are eligible for this tax credit before including them in the amounts eligible for their Research Tax Credit. 

III - LEAD-TIMES AND DATES (HEREINAFTER REFERRED TO AS LEAD-TIMES) 
The lead-times set out in the proposal or in the receipt acknowledgement are provided for information purposes only. Delays cannot in any case justify canceling the order or open up a right to compensation for any loss suffered, whether direct or indirect. 

Late delivery penalties may only be demanded if there is an express and written agreement between the parties. They may only be applied if Ineris alone is responsible for the delay and if it causes a true loss duly observed by both parties. 
Lead-time aspects are suspended should the customer fail to meet their own obligations. 
Ineris is by right cleared of any threat of sanction or penalty should cases of force majeur occur as defined by legal precedent (i.e. events that the parties could not reasonably forecast and control at the time when the contract was entered into, due to their external, unforeseen and irresistible aspect) or due to events outside of Ineris’ control and which have been brought to the customer’s knowledge as soon as they occur, such as: lock-

outs, strike action, transport bans or delays, legally binding changes to working hours or any other cause that leads to full or partial work stoppages affecting Ineris or its suppliers. 

IV – PRICE AND TAXES 
All services are billed at the price agreed in the definitive contract. This price may however be corrected as a result of the application of legal stipulations that apply to the scope of the contract. 

Prices are stipulated as being exclusive of tax. 
For services performed outside of France, all taxes (both direct and indirect), duties, levies and charges of any kind, and especially company taxes of profits, taxes on sales, Customs duties, taxes deducted at source by the Revenue Admi-nistration of the country in question, are the customer’s responsibility, to be paid directly or by refunding any amounts advanced by Ineris or directly deducted from payments made. 

All exchange rate related costs or commissions that may be incurred are to be paid by the customer and cannot be deducted from the price paid to Ineris. 

V - BILLING AND PAYMENT 
Billing takes place in line with the specific stipulations agreed for the contract. 
The payment of amounts owing is to be made to head office, net and without discount, in French currency, thirty days end of month from the invoice date:/  by check made out to Ineris;/  by bank transfer.

It is expressly stated that should there be any delay in making payments at the dates that are set, the amounts owing shall by right attract interest on the basis of ten times the legal interest rate set in France, and this without impacting the demand that the debt be settled in full. The cost of any sight drafts returned unpaid or any collection costs incurred are always the customer’s liability.  Any interest owed for late payments is not subject to French Value Added Tax (T.V.A.). In the event of any late payment, the penalties owed are payable along with the principal. 
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SPECIFIC TERMS OF SALEAPPLICABLE TO STAFF TRAVELIN FRANCE AND ABROAD

ID Modèle = 659537 produit à partir du DI1174AA

A- CONDITIONS THAT APPLY TO FRANCE AND OTHER COUNTRIES 
A-I – FOR SERVICES PAID FOR BASED ON TIME SPENT
A-I.1 - Time spent by staff members
The time spent includes not only the time spent to actually perform the service itself but also the periods spent: /  on preparation and for the formalities required for leaving and returning; /  traveling both ways, between the usual work place of the staff assigned to the service and the location where the services will be provided; 

/  looking for accommodation; /  waiting, due to delays or postponements that are not the fault of Ineris and this up to a maximum of nine (9) hours per day;/  producing all reports and other documents relating to the service; /  making the installation available;/  on preparation work as well as the presence time spent in meetings. 

Any period started is due in full. The period is defined in the contract. 

Overtime, work done on Sundays and Public holidays as well as compensation for working nights and any work subject to specific regulations will be billed in line with the applicable legal and contractual conventions. 

A-I.2 – Other expenses
These expenses may be:/  paid for directly by the customer, or/  paid for by Ineris and charged back the customer on a true cost basis with a 10% surcharge for “trouble and effort”. 

As an indication, this heading may cover:/  transportation costs for staff and materiel;/  accommodation, dining and dry cleaning;/  communication costs; /  equipment rental costs;

/  consumables and small tools;/  insurance cover specifically taken out to cover the fulfillment of the contract;/  reprography.

A-II – FOR FIXED PRICE SERVICES
The price of fixed price services will be set assuming that the work can be performed under the conditions called for in the proposal. 
If Ineris staff members are obliged to wait before starting the work or to interrupt their work for any reason whatsoever that is not their own fault, or if, as a result of a failure to perform preparatory work, the duration of the work is extended and, lastly, if work that is not foreseen at the time when the proposals were submitted is requested by the customer, then any time spent waiting or performing additional work and any related expenses will be charged to the customer and in addition, under the terms set out above for services paid for based on time spent. 

The customer shall, for the entire duration of the service provided, take care to facilitate access to their facility to Ineris. Should it be impossible to access the facility due to the customer’s fault, the latter shall be liable for a fixed price penalty of: /  50% of the price of the service if the service cannot be performed; /  10% of the price of the service if the service was interrupted or postponed. 
When a precise date for performing the services has been agreed in writing with the customer and the services cannot be performed on this date for any reason that can be blamed on the latter, a fixed price penalty shall be charged to the customer amounting to: 10% of the order amount if cancellation takes place between the 30th and the 15th day prior to the start of the work; 20% if cancellation takes place between the 15th and the 7th day prior to the start of work; 30% if the order is cancelled less than seven (7) days before the start of work.

A-III - CONDITIONS FOR PERFORMING WORK AT THE CUSTOMER’S FACILITIES 
The customer commits to ensure open access to Ineris staff or persons entrusted with the assignment by Ineris, when performing work on site as called for in the specific terms and conditions of the proposal or after reaching a joint agreement. 

A-IV - RESPONSIBILITIES 
Throughout the duration of the work or the services carried out, the customer takes full responsibility for any damage that may arise as a result of all direct and indirect consequences of their orders and directives, including any damage that may be caused by Ineris staff over which the customer exercises commanding authority and/or supervision. The fact that Ineris carries civil liability insurance cover in no way releases the customer from any responsibility that is rightfully theirs and that cannot be transferred. 

B- CONDITIONS SPECIFIC TO WORK DONE OUTSIDE OF FRANCE 
B-I – FOR SERVICES PAID FOR BASED ON TIME SPENT
The periods involved are counted on a calendar day basis from the time when Ineris staff leave their usual place of work and until they return to said place of work. 

Any calendar day started is billed for in full. 

B-II - ILLNESS, ACCIDENT, DEATH 
The customer is bound to inform Ineris as quickly as possible of any illness, accident and/or death that may affect staff on assignment. 
The customer commits to assisting Ineris and its staff with local administrative formalities. 

French national institute for industrial environment and risks (Ineris)Parc technologique Alata • BP 2 • F-60550 Verneuil-en-Halatte+33 3 44 55 66 77 • ineris@ineris.fr • www.ineris.fr

This present general contractual terms written in English are for information only. The French version shall prevail over any translation that may be made.

CONDITIONS GÉNÉRALES 
DE VENTE APPLICABLES À 
TOUTES LES PRESTATIONS
(version française et anglaise)

CONDITIONS SPÉCIFIQUES 
DE VENTE APPLICABLES 
AUX DÉPLACEMENTS DE 
PERSONNEL EN FRANCE 
ET À L’ÉTRANGER
(version française et anglaise)

1/2

Juin 2007

CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE
APPLICABLES À TOUTES LES PRESTATIONS

ID Modèle = 455059 produit à partir du DI1075AA

I – DÉFINITIONS 

Accusé de réception de commande : docu-
ment écrit par lequel l’Ineris accepte la 
commande du client ou modifie les termes de 
celle-ci. 

Client : personne morale ou physique pour 
laquelle l’Ineris accepte de réaliser une prestation 
moyennant rémunération par celle-ci. 

Contrat : terme générique désignant tout 
accord commercial, commande, contrat ou 
marché, sur support papier, accepté explicite-
ment par l’Ineris, qui se réfère directement ou 
indirectement aux présentes conditions géné-
rales de vente et dans lequel l’Ineris s’engage 
à réaliser une prestation et le client à en régler 
le prix ainsi que toute autre obligation à leur 
charge. 

Offre : document sur support papier dans 
lequel l’Ineris propose de réaliser une prestation 
(services, fournitures, travaux, etc) et définit 
le prix, de façon déterminé ou déterminable. 
Toute offre de l’Ineris fait référence aux présentes 
conditions générales de vente. 

II. GÉNÉRALITÉS

Sauf acceptation formelle de l’Ineris contenue 
dans les conditions particulières de l’offre, 
aucune autre condition ne pourra prévaloir 
sur les présentes conditions générales et 
spécifiques. 

L’Ineris n’est engagé que par la remise d’une 
offre ferme établie à son en-tête. Les conditions 
de l’offre ne sont valables que pour le délai 
d’option indiqué. 

Sous réserve du respect des dispositions à la 
charge du client décrites dans l’offre (remise 
de documents, matériel ou échantillon / verse-
ment de l’acompte / autorisations d’accès…), 
le contrat n’est parfait et définitif qu’après 
accusé de réception de la commande du client 
par l’Ineris. En l’absence d’accusé de réception 
dans un délai de 21 jours calendaires suivant la 
réception de la commande, le contrat est parfait 
à compter de la réception de la commande.  
Toute modification des prestations postérieure 
à la conclusion définitive du contrat doit être 
faite par avenant écrit. 

Le fait de ne pas exiger à un moment quel-
conque l’application d’une ou de plusieurs des 
dispositions de l’offre n’entraîne aucunement 
l’abandon de ses droits par l’Ineris et n’affecte 
pas la validité des dispositions en question. 

Tout contrat accepté par l’Ineris ne saurait être 
annulé en totalité ou partiellement par la seule 
volonté du client. Aucune annulation ne peut 
être acceptée sans frais ; l’indemnité demandée 
ne pourra être inférieure au montant des 
dépenses engagées à la date d’annulation. 

La liste des intervenants citée dans le contrat 
est mentionnée à titre indicatif. L’Ineris pourra 
donc changer les intervenants, sous réserve 
qu’ils disposent des compétences requises 
pour réaliser la prestation. 

Crédit d’impôt recherche : il appartient au 
client de s’assurer de l’éligibilité des presta-
tions effectuées avant d’en inclure le coût dans 
l’assiette de son crédit d’impôt recherche. 

III - DÉLAIS ET DATES 
(CI-APRÈS DÉNOMMÉS DÉLAIS) 

Les délais fixés dans l’offre ou dans l’accusé 
de réception sont donnés à titre indicatif. Les 
retards ne peuvent, en aucun cas, justifier l’an-
nulation de la commande ou le droit à indemnité 
pour tout dommage direct ou indirect. 

Des pénalités pour retard ne peuvent être 
exigées que s’il existe une convention expresse 
et écrite entre les parties. Elles ne pourront 
être appliquées que si le retard provient du fait 
exclusif de l’Ineris et s’il a causé un préjudice 
réel et constaté contradictoirement. 

Les délais sont suspendus en cas de non 
respect par le client de ses propres obligations. 

L’Ineris est dégagé de plein droit de toute sanc-
tion ou pénalité en cas d’évènements de force 
majeure au sens de la jurisprudence (c’est-à-dire 
des évènements que les parties ne pouvaient 
pas raisonnablement prévoir et contrôler au 
moment de la conclusion du contrat en raison 
de leur caractère extérieur, imprévisible et irré-
sistible) ou d’événements indépendants de la 
volonté de l’Ineris et qui auront été effective-
ment portés à la connaissance du client, dès 
leur survenance, tels que : lock-out, grève, inter-
diction ou retard de transport, modifications 
légales de l’horaire de travail, ou toute autre 
cause amenant un chômage total ou partiel 
pour l’Ineris ou ses fournisseurs. 

IV – PRIX ET TAXES 

Toute prestation est facturée au prix convenu dans 
le contrat définitif. Toutefois, ce prix pourra être 
corrigé en raison de l’entrée en vigueur de dispo-
sitions légales applicables à l’objet du contrat. 

Les prix sont stipulés en hors taxes. 

Pour les prestations à l’étranger, tous les 
impôts (directs et indirects), droits, taxes et 
charges de toute nature, notamment impôts 
sur les bénéfices, taxes sur le chiffre d’affaires, 
droits de douane, prélèvements fiscaux à la 
source perçus par l’Administration du pays 
concerné, sont à la charge du client, soit par 
règlement direct, soit par remboursement des 
sommes avancées par l’Ineris ou retenues d’of-
fice sur le règlement. 

Tous les frais de changes ou commissions 
éventuelles sont à la charge du client et ne 
peuvent être imputés sur le prix dû à l’Ineris.

V - FACTURATIONS 
ET RÉGLEMENTS 

Les facturations sont effectuées conformé-
ment aux stipulations particulières du contrat. 

Le paiement des sommes dues est au siège 
social, net et sans escompte, en monnaie fran-
çaise, à trente jours fin de mois de facturation :
/  soit par chèque libellé au nom de l’Ineris ;
/  soit par virement bancaire.

De convention expresse, en cas de retard de 
paiement aux échéances fixées, les sommes 
dues porteront de plein droit intérêt sur la base 
de dix fois le taux d’intérêt légal, sans que cette 
clause nuise à l’exigibilité de la dette. Les frais 
de retour des traites et les frais de recouvre-
ment sont toujours à la charge du client.   
Les intérêts ainsi dus en cas de retard de paiement 
ne sont pas assujettis à la Taxe sur la Valeur Ajoutée.  
En cas de retard de paiement, les pénalités 
exigibles sont à régler avec le principal.  

Les sommes dues deviennent immédiatement 
exigibles quelles que soient les conditions 
convenues antérieurement, en cas de cession, 
de remise en nantissement ou d’apport en 
société de son fonds de commerce ou de son 
matériel par le client.  

Les paiements ne peuvent être différés ou 
modifiés du fait de pénalités dues par l’Ineris. 
Aucune compensation ne peut être opérée de 
ce fait. 

VI - CONFIDENTIALITÉ 

Le personnel de l’Ineris est tenu à l’observation 
d’une totale discrétion et, de ce fait, s’interdit 
de communiquer à des tiers tout renseigne-
ment concernant les résultats des prestations 
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CONDITIONS SPÉCIFIQUES DE VENTE
APPLICABLES AUX DÉPLACEMENTS

DE PERSONNEL EN FRANCE ET A L’ÉTRANGER

ID Modèle = 513485 produit à partir du DI1078AA

A- CONDITIONS COMMUNES À LA 
FRANCE ET À L’ÉTRANGER 

A-I – POUR LES PRESTATIONS EN 
RÉGIE

A-I.1 - Temps consacré par le personnel 

Celui-ci comprend, outre le temps pour l’exé-
cution de la prestation proprement dite, les 
périodes consacrées : 
/  aux préparatifs et formalités nécessaires au 

départ et au retour ;
/  aux voyages et déplacements aller et retour 

entre le lieu habituel de travail du personnel 
affecté à la prestation et les lieux d’exécution 
de la prestation ;

/  à la recherche de l’hébergement ;
/  à l’attente, aux retards ou aux reports ne prove-

nant pas du fait de l’Ineris à raison de 9 heures 
par jour au maximum ;

/  à l’établissement de tous rapports et autres 
documents relatifs à la prestation ;

/  à la mise à disposition de l’installation ;
/  à la préparation et au temps de présence en 

réunion.

Toute période commencée est due en entier. 
La période est précisée dans le contrat. 

Les heures supplémentaires, les heures de 
travail des dimanches et des jours fériés, ainsi 
que les indemnités pour travail de nuit et tout 
travail soumis à une réglementation spécifique 
sont facturés conformément aux dispositions 
légales et conventionnelles en vigueur.

A-I.2 – Autres frais

Ces frais pourront être :
/  soit pris en charge directement par le client ;
/  soit pris en charge par l’Ineris et refacturés 

au client, suivant frais réels, avec une majora-
tion pour “peines et soins” de 10 %.

A titre indicatif, il peut s’agir :
/  des moyens de transport du personnel et du 

matériel ;
/  de l’hébergement, de la restauration et du 

blanchissage ;

/  des frais de communication ;
/  des locations de matériels ;
/  des consommables et petits outillages ;
/  des assurances spécialement contractées pour 

l’exécution du contrat ;
/  de la reprographie.

A-II – POUR LES PRESTATIONS AU 
FORFAIT 

Les prix des prestations au forfait sont établis 
en supposant que le travail pourra être effectué 
dans les conditions prévues dans l’offre. 

Si le personnel de l’Ineris est obligé d’attendre 
pour commencer le travail ou de l’interrompre 
pour quelque cause que ce soit ne provenant 
pas de ses fait, ou si, par suite de la non-exé-
cution des travaux préparatoires, la durée du 
travail est prolongée et si, enfin, un travail non 
prévu au moment de la remise des offres est 
demandé par le client, le temps d’attente ou 
de travail supplémentaire et les frais annexes 
seront facturés au client en sus, aux conditions 
définies ci-dessus pour les prestations en régie. 

Le client veillera, pendant toute la durée de 
la prestation, à faciliter l’accès de son site à 
l’Ineris. En cas d’indisponibilité du site du fait 
du client, celui-ci sera redevable d’une indem-
nité forfaitaire :
/  d’un montant égal à 50 % du prix de la pres-

tation, si la prestation n’a pas pu avoir lieu ;
/  d’un montant égal à 10 % du prix des presta-

tions, si la prestation a du être interrompue 
ou reportée.

Lorsqu’une date précise pour l’exécution des 
prestations a été convenue par écrit avec le 
client, et que les prestations ne peuvent avoir 
lieu à cette date pour une cause imputable à ce 
dernier, une indemnité forfaitaire sera facturée 
au client à raison d’un montant égal à :
/  10 % du montant de la commande si l’an-

nulation intervient entre le 30ème jour et le 
15ème jour avant le début de la prestation ;

/  20  % si l’annulation intervient entre le 15ème 
jour et le 7ème jour avant la prestation ;

/  30 % si la commande est annulée moins de 7 
jours avant le début des prestations.

A-III - CONDITIONS D’INTERVENTION 
SUR LE SITE DU CLIENT 

Le client s’engage à donner libre accès au 
personnel de l’Ineris ou aux personnes manda-
tées par lui, lors des interventions sur site, 
prévues dans les conditions particulières de 
l’offre ou d’un commun accord. 

A-IV - RESPONSABILITÉS 

Pendant toute la durée des travaux ou de la 
prestation, le client assume l’entière respon-
sabilité et toutes les conséquences domma-
geables directes ou indirectes de ses ordres et 
directives, y compris tous dommages pouvant 
être causés par le personnel de l’Ineris sur 
lequel le client exerce un pouvoir de comman-
dement et/ou de contrôle. Le fait, pour l’Ineris, 
de souscrire une assurance de responsabilité 
civile ne saurait en aucun cas dégager le client 
de la responsabilité qui lui incombe et qui ne 
pourra être transférée. 

B- CONDITIONS SPÉCIFIQUES À 
L’ÉTRANGER 

B-I – POUR LES PRESTATIONS EN 
RÉGIE 

Les périodes sont comptées en jours calen-
daires du départ du personnel de l’Ineris 
de son lieu de travail habituel au retour à ce 
même lieu de travail. 

Toute journée calendaire commencée est 
facturée intégralement.

B-II - MALADIE, ACCIDENT, DÉCÈS 

Le client sera tenu d’informer l’Ineris dans les 
plus courts délais, de toute maladie, tout acci-
dent et/ou décès qui surviendrait au personnel 
en mission. 

Le client s’engage à assister l’Ineris et son 
personnel dans les formalités administratives 
locales.
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Nos réf. : Ineris-[CGR]-[n° chrono M-Files] 
Dossier suivi par : [Rédacteur]  
[Fixe] / [Mail] 

M. Prénom Nom du destinataire 
[Tiers] 
[Adresse (ligne 1)] 
[Adresse (ligne 2)] 
[Adresse (ligne 3)] 
[Code postal] [Ville]  
[Pays] 
 
 
Verneuil-en-Halatte, le [Date du document] 

 
Objet : Accusé de réception de commande - [Nom du dossier maître] 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
Nous accusons réception de votre commande n° 500 803 644 du 1er mars 2019, d’un montant de 
9.700 EUR HT, pour accord de notre offre : Ineris-CGR-ID(XXXXXX)-version, et nous vous en 
remercions vivement.  
 
Nous vous assurons que nous apporterons le meilleur soin à l'exécution de cette étude. 
 
Tout en restant à votre disposition, nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l'expression de 
nos salutations distinguées. 
 

Approuvé le : [Date d'approbation] 
Par : [Approbateur final] 
Fonction 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
PJ : 
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SPECIFIC TERMS OF SALEAPPLICABLE TO TESTS, ANALYSESAND LABORATORY WORK

ID Modèle = 659542 produit à partir du DI1175AA

I - DEPOSITS OF SAMPLES OR MATERIALS (HEREINAFTER REFERRED TO AS THE "PRODUCT")
The product to be evaluated must be delivered or shipped, free of all duties, to the address and the person specified in the proposal. 
Product handover takes place, under the customer’s responsibility, under conditions that are compatible with the tests to be performed and in line with applicable regulations and especially regulations covering the transportation of dangerous materials: handing over quantities that are below the thresholds set out in Chapter 3.4 "Exemptions relating to the transportation of dangerous merchandise packed in limited quantities" of the European Agreement concerning the International Carriage of Dangerous Goods by Road (applicable ADR).

II - PERFORMING THE TESTS
The role played by Ineris comprises making observations and taking measurements, recording the results obtained and providing the corresponding report as defined in Article III. 

The product handed over by the customer must be ready for evaluation. If not, the modifications required are either defined in the contract or will be performed in agreement with the customer. 

The customer or their representatives may ask to attend the tests by filing a prior written request with Ineris. 

When permission to attend the tests is granted, the customer’s representatives must not intervene in the tests and must comply with the same time constraints and safety rules that apply to Ineris staff members; they are also subject to strict compliance with the confidentiality 

rules relating to any information that they may become aware of as a result of their presence within Ineris’ laboratories. They must be insured by their employer and Ineris cannot accept any liability should an accident occur involving these persons during their presence on-site.
The safety data form must be provided to Ineris by the customer at the same time as the products. If no such form exists, the customer must request and forward to Ineris all of the data that they have and that is needed to properly carryout tests from a Hygiene, Safety and Environmental point of view.

III - TEST RESULTS, ANALYSES AND OTHER WORK 
Ineris provides the results in a suitable format: report, minutes, assessment, certificates… that are all designated hereinafter by the generic term “report”. 

Special cases of official type tests: when Ineris reports to administrative bodies, only the latter are qualified to decide what will become of the request made by the customer. 

IV - RESPONSIBILITIES 
Except when otherwise stipulated in a specific contractual agreement, Ineris cannot under any circumstances be considered as responsible for losses or damage affecting products being tested or during transportation and handling or while they are present at Ineris.

V - REMOVING LEFTOVER PRODUCTS
Except when otherwise required by applicable legal or regulation stipulations, leftover products are retained at the customer’s disposal for a period of one month starting from the time 

when the corresponding report is sent. These leftover products may be collected by the customer or shipped at their expense and under their responsibility during this period. 
Once this period is up, they will be shipped back to the customer, shipping unpaid, in their original packaging and under the customer’s responsibility or destroyed at their expense.

VI – MATERIAL RETURNS
Except when otherwise required by applicable legal stipulations, the material submitted for testing is retained at the customer’s disposal for a period of one month starting from the time when the corresponding report is sent. These materials may be collected by the customer or shipped at their expense and under their responsibility during this period. 

Once this period is up, they will be shipped back to the customer, shipping unpaid, in their original packaging and under the customer’s responsibility or destroyed at their expense. 
Any Customs duties that may be owed will be charged to the customer (on the basis of actual costs incurred and paid). 

VII - OBJECTIONS 
Any objections that may arise in relation to results obtained with the tested product can only be accepted insomuch as the product can be considered to be, at the time of the objec-tion, strictly identical to what it was during the tests that led to said report. 

No objection relating to this point will be taken into consideration after the product has been recovered by the customer or after the end of the period during which the tested products are held in care. 

French national institute for industrial environment and risks (Ineris)Parc technologique Alata • BP 2 • F-60550 Verneuil-en-Halatte+33 3 44 55 66 77 • ineris@ineris.fr • www.ineris.fr

This present general contractual terms written in English are for information only. The French version shall prevail over any translation that may be made.
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SPECIFIC TERMS OF SALEAPPLICABLE TO EQUIPMENT

ID Modèle = 659540 produit à partir du DI1177AA

I - DELIVERY
Whatever the origin and the destination of the equipment and the terms of sale, the delivery is deemed to have been made in the shop, lab or warehouse specified by Ineris and that is where any liability relating to the item sold passes to the customer: 

-  by direct handover to the customer along with a delivery report, or 
-  simply by issuing an availability report, or if acceptance is to take place prior to delivery, as stipulated at the time of the order, then eight (8) days after the customer has been informed that the equipment is ready for acceptance, or

-  when the parts are made available to a shipper or carrier designated by the customer or, if none is designated, one chosen by Ineris.
The principle of delivery at a location by Ineris cannot be waived by stipulations such as: handover shipping paid at a railway station, at a leased siding, on the platform, at home, with full or partial refund of shipping costs, including assembly on-site.., which must be considered as factors serving to determine the price agreed, without any change in liability. These operations will be carried out by Ineris in the customer’s name and on their behalf. 

If shipping is delayed for any reason whatsoever, by no fault of Ineris, the equipment may be stored or handled with Ineris’ approval at the customer’s expense and at their own risk. This cannot trigger any change to payment lead-times or warranty periods. 
If partial deliveries take place, ownership will be transferred pro-rata to the deliveries made. 

II - USE 
All of the equipment and devices delivered by Ineris are reserved solely for professional use. It is up to the customer to assess user skills and requirements. 

III -  PRICE 
The price is stated net, for equipment that is not packaged and delivered from a shop, lab or warehouse belonging to Ineris. 

IV - PACKAGING 
Any packaging paid for by the customer will not be taken back by Ineris, except where otherwise stipulated.  

In the absence of any specific indication to this end, the packaging is prepared by Ineris and it is invoiced to the customer at cost. 

V - TRANSPORTATION, INSURANCE, HANDLING 
All of the transportation, insurance, Customs, duties aspects as well as handling to bring the equipment to its place of use, are up to the customer, at their expense and risk. It is up to the customer to inspect the equipment and where necessary to exercise any recourse against the shipper, even if the shipment was made shipping inclusive. 

If shipping is handled by Ineris, the shipment is made, shipping payable by the customer, at the lowest possible cost, except where the customer makes an express stipulation and in all cases under the customer’s full responsibility.

VI – ACCEPTANCE 
When the equipment is to be accepted by inspection bodies or organizations, the customer’s request must state this. 
The cost of acceptance and the fees involved are always to be paid by the customer. 
Should the service include equipment installation operations, intermediate acceptance sessions will take place every time an equipment component is delivered. 

VII - GUARANTEE - RESPONSIBILITIES
The equipment is made from suitable quality materials that are implemented in line with state of the art practice. 

The equipment is covered by a six month guarantee. This guarantee period, even when covered by special agreements reached between the parties, cannot exceed nine (9) months. If the equipment is used day and night or by more than one shifts, the guarantee period is necessarily halved. 
The guarantee period runs from the day of delivery or acceptance. 

During this period, Ineris guarantees the customer that it will repair or replace any equipment components that show defects, with the burden of proof being the customer’s. The customer commits to not claiming any compensation of any kind whatsoever and for any cause whatsoever. 

The work that results from the guarantee commitment will be performed at the location stated by Ineris after the customer has first returned the faulty equipment or faulty parts for correction by Ineris.

The faulty equipment or the parts as well as any repaired equipment and the parts shall be shipped at the customer’s expense and risk. 
If, given the type of equipment involved, the repairs cannot be made other that at the place of installation, Ineris will cover the labor costs relating to these repairs, except for the time spent on preliminary or approach work or on any disassembly or assembly work required by the conditions of use or installation of this equipment and relating to components that were not a part of the supply; the travel and accommodation costs incurred by staff members are to be covered by the customer. 

Any parts replaced free of charge shall be made available to Ineris and will return to Ineris’ ownership. 
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SPECIFIC TERMS OF SALES APPLICABLE TO TRAINING COURSES PROVIDES BY INERIS FORMATION

ID Modèle = 659545 produit à partir du DI1176AA

The customer declares that they are aware of these terms and conditions and that they accept them unreservedly. 
The stipulations that follow complete our "General Terms of Sale applicable to all services" and apply insomuch as they are not overridden by any specific clauses applicable to the proposal. 

I - ENROLLMENT
To enroll, you can use: 

/  the enrollment form in the catalog ;
/  the enrollment form on the reverse side of this document ;

/  a direct order on your corporate letterhead ; 
/  your own order forms.

In the latter two cases, please do not forget to record all of the headings shown on the enroll-ment form.

II - CONVENTION
Our invoice represents a simplified training convention under the terms of the French 

Labor Code as applicable to professional training courses.

Should you require one, a training convention can however be sent to you on written request. If your training course is to be paid for by a training body, please provide us with their contact information at the time of enrollment so that we may prepare the convention.

Ineris formation is registered for professional training purposes under number 22 60 020 9260.

III - PAYMENT - BILLING
Payment is due on enrollment.
The invoice is sent at the end of the course.
If the invoice is to be made out to a training body, it is essential that we be informed at the time of enrollment, failing this, the invoice will be made out to the customer. 

IV - CANCELLATION OR POSTPONEMENT
At the customer’s behest
Should an event arise that stops you from attending the course and you cannot find a replacement:

/ if you inform us at least two (2) weeks before the start of the course: You may postpone your enrollment to another session if the schedule allows this;

/ if you inform us less than two weeks before the start of the course: We will retain the full amount of the course enrollment fee.

At Ineris formation’s behest:
If there are not enough participants enrolled, Ineris reserves the right to postpone or cancel the course.

In this case, you will be informed no later than two weeks prior to the scheduled date and the enrollment fees will be refunded in the event of cancellation. 

V - PRACTICAL INFORMATION 
The detailed course program, the conditions of access and accommodation will be sent to you at least two weeks prior to the start of the course along with your invitation to attend. 
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I - DÉPOTS DES ÉCHANTILLONS OU 
MATÉRIELS (CI-APRÈS DÉNOMMÉS 
« PRODUIT ») 

Le produit à évaluer doit être déposé ou 
expédié, franco de tous droits, à l’adresse et à 
la personne indiquées dans l’offre.

La remise des produits doit être réalisée, sous 
la responsabilité du client, dans des condi-
tions compatibles avec les essais à réaliser, 
conformément à la réglementation en vigueur 
et notamment la réglementation du transport 
des matières dangereses : remise des quantités 
inférieures aux seuils définis au chapitre 3.4 
« exemptions relatives au transport de marchan-
dises dangereuses emballées en quantités limi-
tées » de l’Accord européen relatif au transport 
international des marchandises dangereuses 
par route (ADR en vigueur). 

II - EXÉCUTION DES ESSAIS 

Le rôle de l’Ineris consiste à effectuer des 
observations et des mesures, à relever les 
résultats et à fournir le rapport correspondant, 
tel que défini à l’article III. 

Le produit remis par le client doit être prêt à 
évaluer. Dans le cas contraire, les modifications 
sont soit définies dans le contrat, soit réalisées 
en accord avec le client.

La possibilité d’assister aux essais pour le client 
ou ses représentants doit faire l’objet d’une 
demande préalable et écrite adressée à l’Ineris.

Dans le cas où l’accord est donné, ces repré-
sentants ne doivent pas intervenir dans l’exé-
cution des essais et devront se conformer 
aux horaires ainsi qu’aux règles de sécurité 
auxquels le personnel de l’Ineris est lui-même 
astreint ; ils sont tenus par ailleurs à l’observa-
tion rigoureuse de la confidentialité relative à 
toutes informations dont ils pourraient avoir 

connaissance à l’occasion de leur présence 
dans les laboratoires de l’Ineris. Ils devront 
être assurés par leur employeur et l’Ineris ne 
pourra encourir aucune responsabilité en cas 
d’accident survenu à ces personnes durant 
leur présence sur le site.

La fiche de donnée de sécurité doit être fournie 
à l’Ineris par le client en même temps que les 
produits. A défaut d’existence de la fiche, le 
client doit demander et transmettre à l’Ineris 
toutes les connaissances en sa possession et 
nécessaires au bon déroulement des essais au 
niveau hygiène, sécurité, environnement.  

III - RÉSULTATS DES ESSAIS, ANA-
LYSES ET AUTRES TRAVAUX 

L’Ineris délivre les résultats selon le format 
adéquat : rapport, compte-rendu, procès-
verbal, certificats, … désignés ci-après sous le 
terme générique “rapport”. 

Cas particuliers des essais à caractère offi-
ciel : quand l’Ineris est rapporteur auprès des 
instances administratives, seules celles-ci sont 
habilitées à décider de la suite à donner à la 
demande faite par le client.

IV - RESPONSABILITÉS 

Sauf dispositions contractuelles particulières, 
l’Ineris ne peut, en aucun cas, être considéré 
comme responsable des pertes ou des dété-
riorations survenues aux produits au cours 
des essais, pendant les transports et manuten-
tions, ou durant leur séjour à l’Ineris. 

V - RETRAIT DES RELIQUATS DE 
PRODUITS

Sauf disposition légale ou réglementaire contraire, 
les reliquats des produits sont gardés à la 

disposition du client pendant une durée 
d’un mois à dater du jour d’envoi du rapport 
correspondant. Ils peuvent être enlevés par 
le client ou expédiés à ses frais et sous sa 
responsabilité pendant cette période. 

Passé ce délai, ils seront réexpédiés au client 
en ports dus, sous le conditionnement d’ori-
gine et sous sa responsabilité ou détruit à 
ses frais.

VI – RETOUR DES MATÉRIELS 

Sauf disposition légale contraire, les maté-
riels soumis sont gardés à la disposition du 
client pendant une durée d’un mois à dater 
du jour d’envoi du rapport correspondant. Ils 
peuvent être enlevés par le client ou expédiés 
à ses frais et sous sa responsabilité pendant 
cette période. 

Passé ce délai, ils seront réexpédiés au client 
en ports dus sous sa responsabilité ou détruit 
aux frais du client.

Les frais éventuels de douane sont à la charge 
du client ( en frais réels selon débours réels). 

VII - CONTESTATIONS 

Toute contestation relative à des résultats se 
rapportant au produit testé ne pourra être 
recevable que pour autant que le produit 
puisse être considéré, au moment de cette 
contestation, comme strictement identique à 
ce qu’il était pendant les essais ayant conduit 
au dit rapport. 

Aucune contestation sur ce point ne sera prise 
en considération après la reprise par le client 
ou après l’expiration du délai de gardiennage 
des produits essayés.

Institut national de l’environnement industriel et des risques
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I - LIVRAISON 

Quelles que soient l’origine et la destination 
du matériel et les conditions de la vente, 
la livraison est réputée effectuée dans les 
ateliers, laboratoires ou magasins spécifiés par 
l’Ineris et les risques relatifs à la chose vendue 
passent à la charge du client : 

/  soit par la remise directe au client, accompa-
gnée d’un procès-verbal de livraison; 

/  soit par simple avis de mise à disposition ou, 
si une réception avant livraison a été prévue 
au moment de la commande, huit jours après 
que le client ait été avisé que le matériel était 
prêt à être réceptionné; 

/  soit à la délivrance des pièces à un expédi-
teur ou transporteur désigné par le client 
ou, à défaut de cette désignation, choisi par 
l’Ineris.

Le principe de la livraison dans un lieu désigné 
par l’Ineris ne saurait subir de dérogation par 
le fait d’indications telles que : remise franco 
en gare, sur embranchement particulier, à 
quai, à domicile, remboursement des frais 
de transport totaux ou partiels, montage sur 
place compris..., qui ne doivent être considérés 
que comme facteurs de détermination du prix 
consenti, sans déplacement de responsabilité. 
Ces opérations sont réalisées par l’Ineris au 
nom et pour le compte du client. 

Si l’expédition est retardée pour une cause 
quelconque, indépendante de la volonté de 
l’Ineris, le matériel pourra être entreposé 
ou manutentionné avec le consentement 
de l’Ineris aux frais et risques du client. Il ne 
pourra en résulter aucune modification des 
délais de paiement ou de garantie. 

En cas de livraison partielle, le transfert de 
propriété sera effectué au prorata des livrai-
sons réalisées.

II - USAGE 

Tous les matériels et appareillages livrés par 
l’Ineris sont réservés à un usage strictement 
professionnel. Il appartient au client de s’assurer 
de la compétence et des besoins des utilisateurs. 

III - PRIX 

Les prix s’entendent nets, pour matériel non 
emballé et livré au départ des ateliers de 
l’Ineris, laboratoires ou magasins. 

IV - EMBALLAGES

Les emballages payés par le client ne seront 
pas repris par l’Ineris, sauf stipulation contraire.  

En l’absence d’indication spéciale à ce sujet, 
l’emballage est préparé par les soins de l’Ineris 
avec refacturation au prix coûtant. 

V - TRANSPORTS, ASSURANCE, 
MANUTENTION 

Toutes les opérations de transport, assurance, 
douane, octroi, manutention amenée à pied 
d’œuvre, sont à la charge et aux frais, risques et 
périls du client, auquel il appartient de vérifier et 
d’exercer, s’il y a lieu, ses recours contre les trans-
porteurs, même si l’expédition a été faite franco. 

En cas d’expédition par les soins de l’Ineris, l’ex-
pédition est faite en port dû, aux tarifs les plus 
réduits, sauf demande expresse du client et, 
dans tous les cas, sous la responsabilité entière 
de celui-ci. 

VI – RÉCEPTION

Lorsque les matériels doivent être réceptionnés 
par des organismes ou des offices de contrôle, 
la demande du client doit en faire mention. 

Les frais de réception et de vacation sont 
toujours à la charge du client. 

Dans le cas où la prestation comprend des 
opérations d’installation du matériel, des 
réceptions intermédiaires auront lieu à chaque 
livraison d’un élément du matériel.

VII - GARANTIE - RESPONSABILITÉS 

Le matériel est réalisé avec des matériaux de 
qualité appropriée, mis en œuvre selon les règles 
de l’art. 

La durée de la garantie du matériel est de six 
mois. Elle ne peut, même dans les cas faisant 
l’objet d’accords spéciaux entre les parties, 
excéder neuf mois. Si le matériel est utilisé 
de jour et de nuit ou par plusieurs équipes, la 
durée de garantie est obligatoirement réduite 
de moitié. 

La période de la garantie court du jour de la 
livraison ou de la réception. 

Pendant cette période, l’Ineris garantit au 
client la réparation ou le remplacement des 
composants du matériel révélant des défec-
tuosités, la charge de la preuve incombant au 
client. Le client s’engage à ne réclamer aucune 
indemnisation de quelle que sorte que ce soit 
pour quelle que cause que ce soit. 

Les travaux résultant de l’obligation de 
garantie sont effectués dans le lieu indiqué par 
l’Ineris après renvoi par le client du matériel ou 
des pièces défectueuses ou reprises de ces 
matériels par l’Ineris.

Le matériel ou les pièces défectueuses ainsi 
que le matériel et les pièces réparées ou 
remplacées voyagent aux frais, risques et péril 
du client. 

Au cas où, compte tenu de la nature du maté-
riel, la réparation ne peut être effectuée autre-
ment que sur l’aire d’installation, l’Ineris prend à 
sa charge les frais de main-d’œuvre correspon-
dant à cette réparation, à l’exclusion du temps 
passé en travaux préliminaires ou d’approche 
ou en opérations de démontage ou de remon-
tage rendus nécessaires par les conditions 
d’utilisation ou d’implantation de ce matériel et 
concernant des éléments non compris dans la 
fourniture ; les frais de voyage et de séjour du 
personnel sont à la charge du client. 

Les pièces remplacées gratuitement sont 
remises à la disposition de l’Ineris et rede-
viennent la propriété de l’Ineris. 

La garantie disparaît pour les incidents tenant 
à des cas fortuits ou de force majeure et elle 
ne s’applique pas non plus aux remplace-
ments, ni aux réparations qui résulteraient de 
l’usure normale des appareils ou machines, des 
détériorations ou des accidents provenant de 
négligence, défaut de surveillance, d’entretien 
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Le client déclare avoir pris connaissance des 
présentes conditions et les accepter dans 
toute leur teneur.

Les dispositions qui suivent complètent nos 
«  Conditions générales de vente applicables à 
toutes les prestations » et sont mises en œuvre 
pour autant qu’elles ne sont pas infirmées par 
les conditions particulières de l’offre. 

I - INSCRIPTION

Pour s’inscrire, vous pouvez utiliser : 

/  soit le bulletin d’inscription du catalogue ;

/  soit le bulletin d’inscription, au verso du 
présent document ; 

/  soit par commande sur votre papier à en tête 
; 

/  soit vos bons de commande.

Dans ces deux derniers cas, ne pas oublier 
de reprendre les mentions indiquées sur le 
bulletin d’inscription. 

II - CONVENTION

Notre facture vaut convention simplifiée de 

formation conformément aux dispositions 
du Code du travail en matière de formation 
professionnelle continue.

Sur demande écrite de votre part, une conven-
tion de formation pourra cependant vous être 
adressée. Si votre formation est financée par 
un organisme, merci de nous indiquer ses 
coordonnées dès l’inscription pour l’établisse-
ment de la convention. 

Ineris formation est immatriculée au titre de la 
formation continue sous le n° 22 60 020 9260.

III - RÈGLEMENT - FACTURATION 

Le prix est payable à l’inscription. La facture 
est adressée à l’issue de la formation.

Si la facture doit être libellée au nom d’un 
organisme de formation, il est impératif de 
nous l’indiquer à l’inscription, à défaut la 
facture sera libellée au nom du client. 

IV - ANNULATION OU REPORT

Du fait du client 

Si un événement vous empêche de participer 
à la formation et que vous ne pouvez pas vous 
faire remplacer :

/ vous nous prévenez deux semaines au moins 
avant la date du début du stage : vous pouvez 
reporter votre inscription à une autre session si 
le calendrier le prévoit ;

/ vous nous prévenez moins deux semaines 
avant la date du début du stage : nous retien-
drons le montant total des droits d’inscription.

Du fait d’Ineris formation 

Au cas où le nombre de participants serait 
insuffisant, l’Ineris se réserve le droit de 
reporter ou d’annuler la formation. 

Dans ce cas, vous en serez informés au plus 
tard deux semaines avant la date prévue et les 
droits d’inscription vous seront reversés en cas 
d’annulation.

V - INFORMATIONS PRATIQUES

Le programme détaillé du stage, les modalités 
d’accès et d’hébergement vous seront adressés 
au plus tard deux semaines avant la date du 
début du stage avec la convocation.

Institut national de l’environnement industriel et des risques
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FRANÇAIS

EXIGENCES DE CERTIFICATION

Le client s’engage à répondre en permanence aux exigences de certifi-
cation décrites dans la PR-0861 « Règles générales de l’activité de certifi-
cation de produits » ainsi que celles spécifiques stipulées dans les offres.  
Les versions en vigueur sont accessibles sur le site internet de l’Ineris. 

FOURNITURES PAR LE CLIENT 

Le client s’engage à fournir à l’Ineris les éléments tels que la documen-
tation, les enregistrements, l’accès au matériel, aux sites, aux zones, 
aux personnels et sous-traitant.

PARTICIPATION D’OBSERVATEUR

Le client s’engage à prendre toutes les dispositions nécessaires pour la 
participation d’observateurs, le cas échéant.

INSTRUCTION DES RÉCLAMATIONS

Le client s’engage à prendre toutes les dispositions nécessaires pour 
l’instruction des réclamations dont il ferait l’objet. 

Il conserve un enregistrement de toutes les réclamations dont il a eu 
connaissance concernant la conformité aux exigences de certification 
et met ces enregistrements à la disposition de l’Ineris sur demande, 
et prend toute action appropriée en rapport avec ces réclama-
tions et les imperfections constatées dans les produits qui ont des 
conséquences sur leur conformité aux exigences de la certification.  
Il documente les actions entreprises.

DÉCLARATIONS SUR LA CERTIFICATION 

Le client s’engage à faire des déclarations sur la certification en cohérence 
avec la portée d’accréditation.

USAGE DE LA MARQUE DE CERTIFICATION 

Le client s’engage à ne pas utiliser la certification de ses produits d’une 
façon qui puisse nuire à l’Ineris ni faire de déclaration sur la certification 
de ses produits que l’Ineris puisse considérer comme trompeuse ou 
non autorisée. En faisant référence à la certification de ses produits 
dans des supports de communication, tels que documents, brochures 
ou publicité, le client se conforme aux exigences de l’Ineris. 

L’Ineris n’autorise pas ses clients à faire référence à son accréditation 
selon l’ISO 17065.

ENGLISH

CERTIFICATION REQUIREMENTS

The client agrees to continually comply with certification requirements 
described in the PR-0861 "General rules concerning the product 
certification activity" as well as those set forth in the specific offers.   
Current versions are available on the website of Ineris.

INFORMATIONS PROVIDED BY THE CLIENT 

The client agrees to provide to Ineris the items such as provision for 
examining documentation and records, and access to the relevant 
equipment, location(s), area(s), personnel and clients subcontractors. 

PARTICIPATION OF OBSERVERS 

The client agrees to make all necessary arrangements for the participa-
tion of observers, if applicable. 

INVESTIGATION OF COMPLAINTS 

The client makes all necessary arrangements for investigation of 
complaints. 

The client keeps a record of all complaints made known to it relating 
to compliance with certification requirements and make these records 
available to Ineris when requested, and takes appropriate action with 
respect to such complaints and any deficiencies found in products 
that affect compliance with the requirements for certification.  
The client documents the actions taken.

CLAIMS REGARDING CERTIFICATION 

The client agrees to make claims regarding certification consistent with 
the scope of certification.

USE OF MARK OF CONFORMITY

The client agrees to don’t use its product certification in such a manner 
as to bring Ineris into disrepute and does not make any statement 
regarding its product certification that the Ineris may consider misleading 
or unauthorized. In making reference to its product certification in 
communication media such as documents, brochures or advertising, 
the client complies with the requirements of Ineris. 

Ineris does not allow its customers to refer to its accreditation in 
accordance with ISO 17065.
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FACTURE CLIENT

QUESTIONNAIRE DE SATISFACTION

RELEVÉ D’IDENTITÉ BANCAIRE

Ce document est la propriété de l’Ineris. Il ne peut être utilisé, reproduit ou communiqué à des tiers sans autorisation 
expresse de l’Ineris. 
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Etablissement public à caratère industriel et commercial - RCS Compiègne B 381 984 921 - SIRET 381 984 921 00019 - APE 7120B - Internet www.ineris.fr

FACTURE n°xxxxx 16-07-2019

Parc Technologique ALATA -  BP 2

60550 VERNEUIL EN HALATTE
Téléphone : (33) 03-44-55-66-77
N° TVA CEE : FR 73 381 984 921

Page 1 / 1 
Ordonnateur : Mme xxxxxxxx - Directrice
Comptable public : Agent comptable Mme xxxxxxxxxxxxxxx
Exercice 2019

Facturé à : Envoyé à :
INERIS FORMATION SAS INERIS FORMATION SAS
Parc Technologique ALATA Service Comptabilité
BP 2

60550 VERNEUIL EN HALATTE Parc Technologique ALATA
FRANCE BP 2
N° Client : 125623 Identifiant TVA : FR 08487698862

60550 VERNEUIL EN HALATTECGR : xxxxx/19010134 Date
d'échéance : 30-08-2019 FRANCE

Voies de recours : En cas de contestation de la créance, un titre de recettes peut faire l'objet d'une opposition à l'exécution devant le juge administratif dans un délai de 2
mois à partir de sa notification pour une créance relevant du droit public ou devant le juge judiciaire dans un délai de 5 ans à partir de sa notification pour une créance relevant
du droit privé. En cas de contestation de l'acte de poursuite, une opposition à poursuite doit être intentée devant le juge de l'exécution, dans un délai de 5 ans
à compter de la notification de la facture. L'opposition à l'exécution et l'opposition à poursuites ont pour effet de suspendre le recouvrement de la créance.
Pour valoir titre exécutoire conformément aux dispositions de l'article 192 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique.

Article Désignation Quantité % TVA Prix unitaire Prix Total

Texte texte texte texte

Texte texte texte texte Compte XXXXXXX 1 00,02 1 000,00 1 000,00
Texte texte texte texte

Taux de TVA en % 00,02 Devise : EUR
Montant HT 1 000,00 1 000,00
Base de TVA 1 000,00 1 000,00
Montant TVA 1 000,00 1 000,00
Total TTC 1 000,00 1 000,00
Net à payer 1 000,00 1 000,00

Paiement par virement sur compte : xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx
Escompte pour paiement anticipé : néant.
TVA payée sur les débits.
Pénalités de retard : indemnité forfaitaire de 40€ pour frais de recouvrement en cas de retard de paiement et pénalités de retard calculées selon le taux 
d'intérêt appliqué par la banque centrale européenne à son opération de refinancement la plus récente majorée de 10 points.
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Nos réf. : Ineris - [CGR] - 526128 - v20 
Vos réf. : xxxxxxxxxxxxxx 
Dossier suivi par : Sylvie Duriez 
03 44 55 63 49 / sylvie.duriez@ineris.fr 

M. Prénom Nom du destinataire 
[Tiers] 
[Adresse (ligne 1)] 
[Adresse (ligne 2)] 
[Adresse (ligne 3)] 
[Code postal] [Ville]  
[Pays] 
 
 
Verneuil-en-Halatte, le [Date du document] 

 
Objet : Étude [Nom du dossier maître] 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
Vous nous avez récemment fait confiance en faisant appel à nos services et c’est avec grand plaisir 
que nous avons travaillé pour vous. 
 
Nous espérons avoir répondu au mieux à vos attentes. 
 
Votre satisfaction étant notre préoccupation première et afin de nous aider à progresser, nous vous 
serions reconnaissants de bien vouloir exprimer votre opinion dans le questionnaire de satisfaction 
ci-joint.  
 
Pour tout complément d’information, n’hésitez pas à me contacter : 
Sylvie DURIEZ - Tél. 03 44 55 63 49 – courriel : sylvie.duriez@ineris.fr. 
 
Nous vous remercions par avance de consacrer quelques minutes à ce document et nous vous 
prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de nos respectueuses salutations. 
 
 

 

Sylvie Duriez 
Assistante qualité 
Direction des services aux entreprises 
et de la certification 

 
 
 
 
 
PJ : Enquête de satisfaction clientèle
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Document à retourner à : 
Ineris 
Sylvie Duriez 
Direction des services aux entreprises 
et de la certification 
Parc technologique Alata – BP2 
60550 Verneuil-en-halatte 

 
 
 

Enquête de satisfaction clientèle 
 
Responsable d’affaires : [Responsable d'affaires] 
Prestation n°[CGR] 
Nom du dossier maître : [Nom du dossier maître] 
 
Libellé de la prestation :  
 
 
1. Que pensez-vous globalement de la prestation que l’Ineris vient de réaliser pour vous ? 

Etes-vous : 
☐ très satisfait ☐ satisfait ☐ assez satisfait ☒ plutôt mécontent ☐ très mécontent 

 
2. Après formulation de votre demande, l’Ineris vous a fait son offre : 
 ☐ immédiatement ☐ 15 j. après ☐ 15 j /1 mois après ☐ plus d’1 mois après 
Le temps écoulé entre votre demande et notre offre vous a paru : 
 ☐ long ☐ normal ☐ rapide 
Avez-vous des remarques et/ou des suggestions à formuler sur ce temps d’émission de l’offre ? 
 ............................................................................................................................................................... 
 ...............................................................................................................................................................  
 
3. Avez-vous été satisfait par le suivi de la prestation ? ☐ oui ☐ non 
Les informations données sur l’avancement de cette prestation ont-elles été ? 
 ☐ régulières ☐ normales ☐ inexistantes 
Avez-vous des remarques et/ou des suggestions à formuler sur le suivi de cette prestation ? 
 ............................................................................................................................................................... 
 ...............................................................................................................................................................  
 
4. Les délais de réalisation de la prestation ont-ils été respectés ? ☐ oui ☐ non 
Avez-vous des remarques et/ou des suggestions à formuler concernant les délais ? 
 ............................................................................................................................................................... 
 ...............................................................................................................................................................  
 
5. Le rapport correspondait-il à votre demande ? ☐ oui ☐ non 
Avez-vous été satisfait par :  - le contenu ? ☐ oui ☐ non 
    - les conclusions du rapport ? ☐ oui ☐ non 
Avez-vous des remarques et/ou des suggestions à formuler concernant le rapport ? 
 ............................................................................................................................................................... 
 ...............................................................................................................................................................  
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CONDITIONS GÉNÉRALES D’ACHAT

COMMANDE / ACCUSÉ DE RÉCEPTION

MODÈLES POUR LES RELATIONS FOURNISSEURS

COMMANDE 

 
Parc Technologique Alata BP 2 
F-60550 Verneuil-en-Halatte
tél +33(0)3 44 55 66 77
internet www.ineris.fr Verneuil en Halatte le 16-07-2019 

Réfé rence à r appeler : 

Commande N°: CBCP 000000 
Fournisseur : 

passée aux conditions générales 
imprimées au verso et aux 
conditions particulières ci-dessous. 

Contact: 123456
XXXXXXXXX 

NOM FOURNISSEUR
ADRESSE FOURNISSEUR

tel : 0344556405 
fax : 03 44 55 67 77 

. . e-mail : xxxxx. xxx@ineris.fr 
l1vra1son au plus tard le 15-08-2019

Désignation 

00000 VILLE FRANCE 

Quantité 
Page · 1 

Prix unitaire Montant net 
net H.T. 

Le fournisseur déclare avoir pris connaissance et accepter les conditions stipulées dans la charte 
fournisseur consultable sur le site internet de l'INERIS (www.ineris.fr). 
Ces conditions font partie intégrante de la commande. 

Intitulé de la prestation

Ligne 1

Ligne 2

Ligne 3

Ligne 4

Ligne 5

Ligne 6

Ligne 7
Cette commande fait référence et est soumise par ordre de 
prééminence : 

- à la présente commande ;
- à l'acte d'engagement réf.DFJ-xx-xxxxx-xxxxA;
- à nos conditions générales d'achat au verso ;
- à votre devis du 24/06/2019

Adresse de livraison : Jours ouvrés 8h00 -12h00 & 1 3h00 -16h00 

INERIS MAGASIN GL 
Parc technologique ALATA 
Rue Jacques Taffanel 

60550 Verneuil en Halatte 
Conditions de règlement 

Règlement par LETTRE CHEQUE 
à 45 jours Fin de Mois 

En Euro 
En Euro 

1,000 563,00 

1,000 250,00 

0,500 750,00 

0,500 120,00 

0,500 80,00 

1,000 450,00 

346,000 0,45 

563,00 

250,00 

375,00 

60,00 

40,00 

450,00 

155,70 

Montant total H.T. 

1.893,70 
1.893,70 

Cette commande est valable sans signature 
Les factures accompagnées d'un RIB do;vent être adressées 

à l'agence comptable de /'/NERIS (même adresse) 
Contact fournisseur: Mme CONTAUT 

Tél. +33(0)3 44 55 64 35 
Fax +33(0)3 44 55 61 60 

Courriel : agence.comptable@lnerls.fr 

Institut national de l'environnement Industriel et des risques 
EPIC - RCS Compiègne B 381 984 921 - Siret 381 984 921 00019 - APE 7120B - TVA lntracom FR 73 381 984 921 

En application de la loi 78.17 du 06.01.1978 et des textes subséquents, vous disposez d'un droit d'accès et de correction sur !e.i informations nominatives contenues dans notre fichier informatique. 

ACCUSE DE RECEPTION Parc Technologique Alata BP 2 
F-60550 Verneuil-en-Halatte
tél +33(0)3 44 55 66 77
internet www.ineris.fr Verneuil en Halatte le 16-07-2019 

Réfé rence à r appeler : 

Commande N°: CBCP 000000 
Fournisseur : 

passée aux conditions générales 
imprimées au verso et aux 
conditions particulières ci-dessous. 

Contact: 123456
XXXXXXXXX 

NOM FOURNISSEUR
ADRESSE FOURNISSEUR

tel : 0344556405 
fax : 03 44 55 67 77 

. . e-mail : xxxxx. xxx@ineris.fr 
l1vra1son au plus tard le 15-08-2019

Désignation 

00000 VILLE FRANCE 

Quantité 
Page · 1 

Prix unitaire Montant net 
net H.T. 

Le fournisseur déclare avoir pris connaissance et accepter les conditions stipulées dans la charte 
fournisseur consultable sur le site internet de l'INERIS (www.ineris.fr). 
Ces conditions font partie intégrante de la commande. 

Intitulé de la prestation

Ligne 1

Ligne 2

Ligne 3

Ligne 4

Ligne 5

Ligne 6

Ligne 7
Cette commande fait référence et est soumise par ordre de 
prééminence : 

- à la présente commande ;
- à l'acte d'engagement réf.DFJ-xx-xxxxx-xxxxA;
- à nos conditions générales d'achat au verso ;
- à votre devis du 24/06/2019

Adresse de livraison : Jours ouvrés 8h00 -12h00 & 1 3h00 -16h00 

INERIS MAGASIN GL 
Parc technologique ALATA 
Rue Jacques Taffanel 

60550 Verneuil en Halatte 
Conditions de règlement 

Règlement par LETTRE CHEQUE 
à 45 jours Fin de Mois 

En Euro 
En Euro 

1,000 563,00 

1,000 250,00 

0,500 750,00 

0,500 120,00 

0,500 80,00 

1,000 450,00 

346,000 0,45 

563,00 

250,00 

375,00 

60,00 

40,00 

450,00 

155,70 

Montant total H.T. 

1.893,70 
1.893,70 

Cette commande est valable sans signature 
Les factures accompagnées d'un RIB do;vent être adressées 

à l'agence comptable de /'/NERIS (même adresse) 
Contact fournisseur: Mme CONTAUT 

Tél. +33(0)3 44 55 64 35 
Fax +33(0)3 44 55 61 60 

Courriel : agence.comptable@lnerls.fr 

Institut national de l'environnement Industriel et des risques 
EPIC - RCS Compiègne B 381 984 921 - Siret 381 984 921 00019 - APE 7120B - TVA lntracom FR 73 381 984 921 

En application de la loi 78.17 du 06.01.1978 et des textes subséquents, vous disposez d'un droit d'accès et de correction sur !e.i informations nominatives contenues dans notre fichier informatique. 

Institut national de l’environnement industriel et des risquesParc technologique Alata • BP 2 • F-60550 Verneuil-en-Halatte03 44 55 66 77 • ineris@ineris.fr • www.ineris.fr
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VI - RÉCEPTION DE PRESTATIONS 
Le fournisseur est tenu à une obligation de résultat. La réception consiste à vérifier la conformité de la prestation aux obli-
gations mises à la charge du fournisseur dans la commande.  

VII - GARANTIE 
Le fournisseur offre, sans frais supplémentaires, une garantie technique 
pendant une période minimale de douze mois suivant la date de récep-
tion qualitative.
Durant cette période, le fournisseur s’engage à remédier en totalité à 
toutes les anomalies quelle que soit leur origine. Le fournisseur devra reprendre à ses frais tous les éléments nécessaires 
à la mise en conformité des éléments livrés ainsi que l’ensemble des 
documentations correspondantes. Toute intervention au titre de la garantie bénéficie elle-même d’une 
garantie d’une durée d’un an à compter de cette intervention. 
En tout état de cause, la durée de la garantie ne fait pas obstacle à 
l’application de plein droit de la garantie légale prévue aux articles 1641 
et suivants du Code civil.  Cette garantie s’applique également aux prestations.

VIII - ASSURANCES 
Le fournisseur devra, à toute demande du client, justifier avoir sous-
crit une assurance responsabilité civile professionnelle garantissant les 
risques liés à l’exercice de la livraison ou de la prestation demandée et 
toute assurance complémentaire nécessaire. Le montant des garanties 
souscrites ne vaut en aucun cas limitation de responsabilité. 

IX - DÉLAI 
Le délai indiqué sur le bon de commande est impératif et prend effet à 
compter de sa date d’envoi. Tout retard, quel que soit son motif, survenant 
en cours d’exécution de la commande, doit être justifié immédiatement 
par écrit. 
En cas de retard, pour lequel l’accord écrit du client n’aurait pas été 
donné, celui-ci se réserve le droit, soit de reculer l’échéance de son 
paiement d’autant de jours qu’aura compté le retard, soit d’appliquer 
les dispositions de l’article «inexécution des obligations du fournisseur». 
X - INEXÉCUTION DES OBLIGATIONS DU FOURNISSEUR Pénalités 
En cas de retard, de manquement à son obligation de livraison ou de 
toute obligation prévue dans la commande, le fournisseur sera redevable 
de pénalités égales à cinq pour mille par jour calendaire de retard dès 
l’arrivée de l’échéance pour les dates de livraison, sans aucune autre for-
malité et à compter de l’envoi d’un courrier pour les autres obligations.  

Toute autre inexécution fera l’objet d’une pénalité à hauteur du préjudice. 
La mise en oeuvre des pénalités est faite sans préjudice de toute action 
en dommages et intérêts ou de toute action judiciaire. 

XI - RÉSILIATION 
En cas de manquement par le fournisseur aux obligations des pré-
sentes C.G.A., et de la commande non réparée dans un délai d’une 
semaine à compter de l’envoi de la L.R.A.R. notifiant les manquements, 
le client pourra résilier de plein droit la commande sans autre formalité 
et sans préjudice de toutes les pénalités et de tous les dommages et 
intérêts auxquels il pourrait prétendre. En cas de résiliation, les marchandises ou le matériel seront laissés à la 
disposition du fournisseur qui viendra les retirer à ses frais. 

XII - CESSION - SOUS-TRAITANCE 
Il est interdit au fournisseur de céder ou sous-traiter à quiconque les 
droits et obligations liés à la commande sans autorisation écrite et pré-
alable du client. La sous-traitance totale est interdite. 

XIII – CONFIDENTIALITÉ 
Le fournisseur est tenu à l’observation d’une totale discrétion et, s’interdit 
de communiquer à des tiers tout renseignement concernant les activités 
du client, sans son accord écrit.

XIV - FORCE MAJEURE 
En cas de force majeure, les délais d’exécution seraient prolongés d’une 
durée égale à celle de la suspension forcée des expéditions, sauf déci-
sion contraire de la part du client. Sont considérés comme cas de force 
majeure, les faits extérieurs au fournisseur, irrésistibles et imprévisibles. 
XV - RÈGLEMENT DES LITIGES 
Tout différend pouvant survenir dans l’interprétation ou l’exécution 
des clauses des présentes C.G.A. ou de la commande qui ne pourrait 
être réglé à l’amiable sera du ressort des tribunaux du département de 
l’Oise compétents. La loi applicable est la loi française. 

XVI – INTERVENTION SUR LE SITE DU CLIENT Tout visiteur ou intervenant sur le site du client devra être muni d’une 
pièce d’identité en cours de validité qui devra être déposée à l’accueil 
durant la visite. 
Certaines zones du site peuvent faire l’objet de restriction ou conditions 
d’accès.
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CONDITIONS GÉNÉRALES D’ACHAT
APPLICABLES À TOUS LES ACHATS DE L’INERIS

ET DE L’INERIS FORMATION SAS
CI-APRÈS DÉNOMMÉS INDIVIDUELLEMENT LE CLIENT

ID Modèle = 659538 produit à partir du DI0179AJ

PRÉAMBULE 

Toutes les commandes sont soumises aux présentes conditions générales 
d’achat (C.G.A.) et à la charte fournisseur disponible sur le site Internet 
www.ineris.fr. 
Le fournisseur déclare avoir pris connaissance des présentes conditions 
et de la charte et les accepter dans toute leur teneur. 
Les C.G.A. du client prévalent sur les conditions des fournisseurs. 
Seules les conditions particulières de la commande peuvent venir 
modifier les C.G.A. et prévalent sur celles-ci.

I - FORMATION DU CONTRAT 

Le client s’engage vis-à-vis d’un fournisseur par une commande formalisée 
par l’envoi d’un bon de commande et/ou par la signature d’un contrat d’achat 
de prestation de services ou de sous-traitance.
La commande ne pourra être modifiée que par voie d’avenant. 
Les commandes du client ne sont valables que lorsqu’elles sont confirmées 
par écrit sur bordereau établi à en-tête du client. 

Toute correspondance et tout document (accusé réception, bordereau, 
etc.) relatifs à une commande ou à son exécution doivent être adressés 
à l’Ineris, Service marchés et achats, Parc technologique Alata - BP 2, 
60550 Verneuil-en-Halatte en rappelant impérativement le numéro de 
la commande. 
Le fournisseur devra renvoyer l’accusé de réception du client dans un 
délai de 5 jours ouvrés, à défaut la commande sera réputée acceptée. 
Tout silence ou absence de réponse de la part du client face à des 
propositions postérieures à la formation de la commande, telle que 
définie ci-dessus, ne peut valoir acceptation. 

II - PRIX 

Toute livraison ou réalisation de prestations sera facturée au prix de base 
déterminé à la commande. Ce prix n’est pas susceptible de modification.

III - FACTURATION ET RÈGLEMENT 

Toute facture doit être adressée à l’attention de l’agence comptable 
(service facturier). Toute livraison ou réalisation de prestations, même 
partielle, doit faire l’objet d’une facture en double exemplaire, compor-
tant impérativement le numéro de la commande et reprenant les indi-
cations données dans l’avis d’expédition, le cas échéant.
Le paiement ne s’effectuera qu’après la réception qualitative ou la 
réalisation de prestations, telle que définie ci-dessous. Les modalités 
de paiement du marché ou de la commande seront appliquées, à 
défaut les factures seront payées par virement à échéance de 60 
jours à compter de la date de réception de la facture à l’agence 
comptable.
En cas de changement de coordonnées bancaires, le nouveau RIB devra 
impérativement être transmis à l’agence comptable à l’appui de la facture.

IV - EXPÉDITION - LIVRAISON 

Les marchandises doivent être strictement conformes, en quantité et 
en qualité, aux spécifications de la commande. 
Les livraisons doivent être effectuées par le mode éventuellement pré-
cisé à la commande et au lieu précis indiqué sur celle-ci. Les colis postaux 
devront être envoyés au client en recommandé.  
Les livraisons par transporteur routier sont acceptées les jours ouvrés, 
du lundi au vendredi inclus, le matin entre 8 et 12 heures et l’après-midi 
entre 13 et 16 heures. 

Les marchandises doivent parvenir au client avec les bordereaux de livrai-
son correspondants portant obligatoirement le numéro de la commande. 
Le fournisseur s’engage à mettre en place les outils et moyens néces-
saires, afin de contrôler la conformité de la prestation à la commande.  

En cas de livraison non conforme aux spécifications de la commande 
ou à défaut, aux critères de qualité usuels et/ou contractuels, le client se 
réserve le droit, sans préjudice de l’application de dommages et intérêts :
/  soit d’annuler la commande en cours;
/  soit d’exiger du fournisseur le remplacement des fournitures défec-

tueuses ou la mise en conformité de celles-ci dans les meilleurs délais 
et à ses propres frais. 

Le transfert de propriété et de la responsabilité inhérente au bien 
acheté ne s’effectue qu’au moment de la réception provisoire, telle que 
définie ci-dessous.

V - RÉCEPTION DES MARCHANDISES OU MATÉRIELS

Le fournisseur est tenu à une obligation de résultat. 
Les modalités de réception sont les suivantes :  

V.1 Réception physique 
Il s’agit d’un premier constat de conformité établi par le réceptionnaire 
du client (contrôle des quantités, de l’état apparent, etc.) 
Le réceptionnaire délivrera au livreur, un accusé de réception provisoire 
(apposition du cachet « accepté sous réserve de contrôle ultérieur ») 
qui ne libère en aucun cas le fournisseur de son obligation de couvrir les 
défauts et vices apparents et de son obligation complète de livraison. 

V.2 Réception qualitative ou définitive
Elle consiste à tester le bon fonctionnement des marchandises ou du 
matériel dans leurs conditions normales d’utilisation. 
A défaut d’envoi d’un écrit notifiant les manquements au fournis-
seur, dans le délai d’un mois à compter de la réception provisoire, 
la réception sera considérée comme définitive. Lorsque l’objet de la 
commande consiste en plusieurs matériels composant un ensemble, 
la réception ne sera contractuellement réputée définitive que lorsque 
tous les composants auront été délivrés en bon état de fonctionne-
ment.
Pour les matériels nécessitant une mise en service, la réception ne sera 
définitive qu’après réalisation de cette mise en service.
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CCTP / CCAP

AUTRES DOCUMENTS EXTERNES

Il existe d’autres types de documents externes. Ceux-ci n’ont pas encore été tous adaptés à la nouvelle charte, ils le 
seront progressivement avant d’être mis ou non à disposition dans M-Files, en fonction du type de documents.
Si vous utilisez un document qui ne vous semble pas mis à jour, merci de prendre contact avec la DCO.

 

Institut national de l’environnement industriel et des risques Parc technologique Alata • BP 2 • F-60550 Verneuil-en-Halatte 03 44 55 66 77 • ineris@ineris.fr • www.ineris.fr 
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NOM OU TITRE DU BESOIN 
 
 

Sous-titre 
 
 

Le (date) 
 

 
 
 
 
 
 
 

Cahier des clauses administratives particulières 

 

N° chrono 

 
 
 
 
 
 
 
 

NOM OU TITRE DU BESOIN 
 
 

Sous-titre 
 
 

Le (date) 
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DOCUMENTS TECHNIQUES

Les documents techniques sont les documents rédigés par les 
directions opérationnelles. Il existe quatre types de documents 
techniques.

Activités appui ou recherche
/ �Rapport appui ou recherche : document réalisé dans le cadre de la 

mission d’appui aux pouvoirs publics, sur la base d’une subvention 
publique ;

/ �Note technique : document synthétique à diffusion externe de 8 à 10 
pages maximum qui présente un sujet technique ;

/ �Guide : document technique de référence, sans valeur réglementaire, 
dans lequel l’Ineris présente des méthodes/outils/démarches/
préconisations/recommandations/bonnes pratiques.

Activités commerciales
/ �Rapport commercial : document réalisé dans le cadre d’une prestation 

commerciale.
  
Tous ces types de documents doivent faire l’objet d’un circuit de 
validation classique (rédacteur, relecteur le cas échéant, vérificateur, 
approbateur), sauf les notes techniques qui doivent être validées et 
obtenir un accord de diffusion par le directeur concerné ou à son 
délégataire.

Les documents techniques - à l’exception des documents de type BPL ou Cofrac, et 
des notes techniques - ne sont plus signés car le dispostif M-Files permet d’assurer 
la traçabilité au regard de la norme ISO 9001. Ainsi, seuls les noms et directions des 
contributeurs sont indiqués.
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RAPPORT APPUI/RECHERCHE

 

 

 

Ineris-[CGR]-[n° chrono M-Files]-v[Version (doc)] 

[Date d'approbation] 

[Objet du document] 
[Sous-titre] 

(ID Modèle = 454913) 

Par définition, tous les rapports produits par l’Institut dans le cadre d’un appui aux pouvoirs publics peuvent être 
communiqués, c’est-à-dire transmis à des tiers (ONG ou journalistes, par exemple). Il convient donc de rédiger, 
vérifier et approuver tout document dans cette logique, y compris si un rapport n’a pas comme vocation première 
d’être diffusé largement, ou mis en ligne sur le portail Internet de l’Institut. Au besoin, l’approbateur peut solliciter un 
avis du directeur général.
De la même manière, par principe, toutes ces productions ont vocation à être mise en ligne sur le portail www.ineris.fr. 
Cette mise en ligne doit, idéalement, être effectuée dans un délai raisonnable après la finalisation du document (4 mois 
maximum).

Pour faciliter la lecture et la mise en ligne des rapports, chacun comporte un résumé et une conclusion. Il est nécessaire 
de concevoir le résumé comme un moyen de décrire le contenu et les résultats pour qu’ils soient compris par un 
lecteur avisé mais non spécialiste, voire pour un lecteur « grand public » dans le cas de documents destinés à une 
plus large diffusion. Il est notamment important de situer le document et de préciser son contexte. Dans l’idéal, ce 
résumé n’est pas un copier/coller du résumé du rapport : il délivre les messages clés et peut aussi intégrer des mots-
clés pertinents pour favoriser le référencement naturel de nos productions via les moteurs de recherche.

Le dispositif actuel de mise en ligne est maintenu : DCO ne procède à la mise en ligne que suite à l’accord du ou des 
dirops concerné(s) (PR0774). Avec le nouveau portail Ineris.fr, il est nécessaire d’indiquer à DCO les filtres à retenir 
pour chacun des rapports. La démarche sera informatisée avec la mise en place de M-Files.

Pour la mise en ligne, il est demandé de fournir à la DCO une version pdf du rapport. Attention : les propriétés du 
document doivent être systématiquement mises à jour avant transmission des documents à DCO :
/ �pour les documents word : ces propriétés sont à remplir ou mettre à jour en cliquant sur « fichier » dans le menu 

principal ;
/ �pour les documents pdf : ces propriétés sont à remplir ou mettre à jour en cliquant sur « fichier » dans le menu 

principal puis sur « propriétés ».

Il est préférable de les enregistrer dans un format pdf léger (option « Réduire la taille du fichier » lors de l’enregistrement).

Lors d’une demande de mise en ligne d’un rapport, DCO assure une relecture systématique, au moins du résumé et 
des conclusions. Elle peut formuler des propositions aux émetteurs du document concerné.

Les modèles de rapports appui/recherche et de rapports commerciaux différent par la couleur de la couverture 
mais surtour pas leur préambule. Ces préambules ne doivent pas être modifiés.
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RAPPORT COMMERCIAL

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ineris-[CGR]-[n° chrono M-Files]-v[Version (doc)] 

[Date d'approbation] 

[Objet du document] 
[Sous-titre] 

[Tiers] 

ou logo du client, si autorisation écrite préalable 

(ID Modèle = 454988) 

Le modèle des rapports commerciaux est construit sur le même principe que le modèle des rapports appui ou 
recherche. Un rapport commercial a vocation à n’être diffusé qu’au seul commanditaire de l’étude.

Sa production répond aux mêmes consignes que les rapports appui ou recherche. Il est recommandé d’indiquer le 
nom du client sous le titre du document (dans l’espace réservé), en cas d’accord avec le commanditaire, le logo de 
celui-ci peut être également être aposé en couverture (cf. exemple).

Les modèles de rapports appui/recherche et de rapports commerciaux différent par la couleur de la couverture 
mais surtour pas leur préambule. Ces préambules ne doivent pas être modifiés.
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GUIDES

GUIDE 

Ineris 17-164710-03375A

Dissolution naturelle  
du gypse dans le sous-sol

Analyse et gestion des aléas mouvements de terrain  
de type affaissement et effondrement

Un guide est un document technique de référence, sans valeur réglementaire, dans lequel l’Ineris présente des 
méthodes/outils/démarches/préconisations/recommandations/bonnes pratiques. 

Sauf exception à justifier auprès du directeur opérationnel, un guide est un document qui a fait l’objet d’une évaluation 
externe par des pairs, autres que le Ministère. Un guide est un document mis en forme en lien avec DCO (cf. guide 
méthanisation). Une mention des pairs qui ont été sollicités doit être présente dans le document, de même que la 
relecture par un tiers (ex. Core).

Un guide peut avoir été co-construit avec des partenaires, dans ce cas la co-construction vaut évaluation par des 
pairs.

Chaque guide comporte en 4e de couverture un court résumé, qui peut être décliné en anglais.

Tous les guides doivent être publiés dans ce format.

Cf. note interne : mode opératoire à destination des rédacteurs 
pour l’élaboratoin des guides Ineris, disponible sur intranet

http://dco.prive.ineris.fr/sites/default/files/images/DCO_19_174136_05180A_Note_interne_elaboration_guides.pdf
http://dco.prive.ineris.fr/sites/default/files/images/DCO_19_174136_05180A_Note_interne_elaboration_guides.pdf
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NOTES TECHNIQUES

Risques accidentels

Risques chroniques

Risques sol / sous-sol

Certification
1

Juillet 2018
Risques chroniques

Qu’est-ce qu’une fiche de sécurité (FDS) ?

La FDS est une source d’informations essentielles pour 
les utilisateurs pour assurer la maîtrise des risques. 
Elle contribue par exemple à l’évaluation des risques 
chimiques qui s’inscrit dans le document unique d’éva-
luation des risques (art. 4412-5 à 10 du code du travail). 

La FDS permet d’informer sur :
 / les dangers des substances et des mélanges ; 
 / les mesures à prendre pour les manipuler ; 
 / la classification et l’étiquetage. 

Elle doit être utilisée comme un outil de traçabilité et 
de communication(1), elle engage la responsabilité de 
celui qui l’établit ou la transmet (metteur sur le marché 
de substances ou de mélanges). 

Grâce à la FDS, les fournisseurs informent leurs clients 
et ceux-ci peuvent informer par écrit leurs fournisseurs 
de leurs usages afin qu’ils soient pris en compte dans 
celle-ci. L’information le long de la chaîne d’approvi-
sionnement circule donc dans les deux sens.

Le ministère de la transition énergétique et solidaire (MTES) a confié à l’Ineris la mission de fournir 
aux entreprises un service d’assistance réglementaire gratuit (helpdesk) afin de les aider à mieux 
comprendre les enjeux de REACH et leurs obligations vis-à-vis de ce règlement. Le MTES coordonne 

également les actions de sensibilisation sur le règlement REACH via un comité de pilotage national formé 
depuis 2010, qui associe un large éventail de partenaires, représentants institutionnels (dont le helpdesk) 
et industriels. Ce document a été élaboré dans le cadre de ce partenariat en collaboration notamment avec 
la FIPEC (Fédération des industries des peintures, encres, couleurs, colle et adhésifs, préservation du bois). 
À destination des formulateurs de mélanges, il a pour objectif de rappeler le rôle essentiel pour ces acteurs 
de la fiche de données de sécurité et de leur donner des conseils pratiques pour la rédaction de celle-ci.

Vous réalisez des opérations de formulation, mélange à partir de substances ou de mélanges 
achetés dans l’Union européenne : vous êtes considérés comme un utilisateur en aval dans le 
cadre du règlement REACH. Vous êtes donc un élément central de la transmission d’information 

sur les dangers, les usages et les mesures de gestion des risques des substances et mélanges.

Vous êtes formulateur de mélanges ?
 Les fiches de données de sécurité

et le point sur vos obligations

DRC-18-163626-01399A

La note technique, document de 8/10 pages, permet de diffuser des informations techniques dans un format 
plus synthétique. Construite sur un modèle commun, la note est déclinée en quatre versions, une par direction 
opérationnelle. La mise en forme de ces documents est assurée par la direction de la communication.

Mode opératoire
/ �Le demandeur rédige et rassemble les éléments iconographiques (il peut faire valider le texte dès cette étape pour 

gagner du temps ensuite)
/ �Le demandeur transmet les éléments à DCO (B. Berthe) pour mise en forme, en mettant en copie sa hiérarchie (n+1 et 

n+2)
/ DCO transmet le document mis en forme au demandeur, copie sa hiérarchie et le DG
/ Le demandeur transmet le document pour validation et accord de diffusion à son directeur ou à son délégataire
/ �Le demandeur transmet le document visé par son directeur pour permettre l’utilisation du document ou sa mise en 

ligne sur Internet par DCO.
/ DCO informe le demandeur de la mise en ligne et lui communique l’URL du document.
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MODÈLE DE PRÉSENTATION
POWERPOINT
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MODÈLE DE PRÉSENTATION POWERPOINT 

Diapositive «titre»

Diapositive de contenu

Diapositive intercalaire 

La direction de la communication met à disposition, sur son Intranet, une présentation de l’Institut (en français et en 
anglais) qui peut être utilisée comme support de base.
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POSTERS
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POSTER SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE

La composition d’un poster doit se faire sur la base du modèle ci-joint. Elle peut s’adapter en fonction des besoins 
(choisir les blocs utiles).
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BULLETINS DE VEILLE
(DIFFUSÉS EN EXTERNE)
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BULLETIN DE VEILLE PROSPECTIVE

BULLETIN DE VEILLE THÉMATIQUE NANOMATÉRIAUX
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OUTILS DE COMMUNICATION
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Plateforme sécurité des batteries

Une plateforme spécifique est dédiée à l’évaluation de la 
sécurité des systèmes de stockages de l’énergie et de leurs 
composants aux différentes étapes du cycle de vie, de la 
fabrication à la fin de vie/recyclage. Les essais sont réa-
lisés à façon (programmes de recherche « partenariale » 
ou besoins spécifiques d’industriels), ou selon le réfé-
rentiel de certification volontaire ELLICERT. Les produits 
sont testés dans des conditions sévères (température, 
pression, vibrations, cyclage électrique). La plateforme 
STEEVE Sécurité est reconnue par le Réseau français sur 
le stockage électrochimique de l’énergie (RS2E).

Plateforme incendie

La plateforme incendie permet d’analyser le compor-
tement au feu d’objets complexes à fort potentiel ther-
mique et toxique. Constituée initialement de chambres de 
10 à 80 m3 et d’un calorimètre de Tewarson, la galerie est 
équipée depuis 2014 d’une nouvelle halle de 1 000m3 pour 
l’incendie de systèmes d’une puissance calorifique allant 
jusqu’à 10 MW. Ce dispositif, unique en France, est couplé 
à un système de traitement des fumées inédit. Le débit 
traité est triplé et donne à l’Institut la capacité de faire des 
essais de feux plus puissants et/ou plus toxiques.

Ardevie, plateforme d’essais « comportements 
des déchets »

La plateforme Ardevie, située à Aix-en-Provence, est 
dédiée au traitement et à la valorisation de déchets, 
de co-produits, d’effluents ainsi qu’au développement 
de matériaux et procédés innovants pour l’environne-
ment. La plateforme est composée de 400 m2 de labo-
ratoires (stockage, lixiviation, percolation, analyses…) 
et met à disposition un banc d’essai capable de déter-
miner le comportement de plusieurs centaines de kilos 
de déchets en conditions réelles et le relargage d’éven-
tuels contaminants.

Plateforme souterraine géotechnique

Située à Saint-Maximin (Oise), cette plateforme permet 
d’évaluer la stabilité des ouvrages souterrains. L’Ineris 
étudie les mécanismes de déformation et de rupture du 
massif rocheux et teste différentes techniques innovantes 
de maîtrise des risques, tels que le confortement ou le 
comblement.

Institut national de l’environnement industriel et des risques
Parc technologique Alata • BP 2 • F-60550 Verneuil-en-Halatte
03 44 55 66 77 • ineris@ineris.fr • www.ineris.fr
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Plateforme explosion/dispersion

La plateforme explosion/dispersion de Montlaville (Oise), 
permet d’étudier les phénomènes dangereux d’origine 
accidentelle à façon et en grandeur réelle. Les équipes 
de l’Institut mènent des essais de dispersion, d’explosion, 
d’incendie ou des tests d’équipement. D’une superficie 
de 7 hectares, la plateforme comporte une dizaine d’ins-
tallations dont deux galeries de 150 mètres de long.

Banc d’essais à l’émission 

Le banc d’essais à l’émission de l’Ineris est unique en 
Europe. Il est capable de simuler des effluents gazeux 
et particulaires issus d’installations de combustion 
ou d’incinération. Capable d’accueillir simultanément 
jusqu’à douze équipes de mesure, il est utilisé dans le 
cadre des comparaisons interlaboratoires confiées à 
l’Institut par le ministère chargé de l’environnement.

FICHE INSTITUTIONNELLE

1

L’Institut national de l’environnement industriel et des risques est l’expert public pour la maîtrise 
des risques industriels et environnementaux. Ses activités de recherche, d’appui aux politiques 
publiques et ses prestations de soutien aux entreprises contribuent à évaluer et prévenir les 

risques que les activités économiques font peser sur l’environnement, la santé, la sécurité des personnes 
et des biens. 

L’INERIS, EN BREF

Septembre 2018

Domaines d’activité

Risques accidentels
 / sécurité industrielle ;
 / transport de matières dangereuses ;
 / sécurité des substances et des procédés chimiques ;
 / équipement de sécurité ;
 / incendie, explosion, dispersion toxique ;
 / malveillance ;
 / nanosécurité ;
 / nouvelles filières énergétiques.

Risques chroniques
 /  mesure et prévision de la qualité de l’air ;
 /  pollution des milieux aquatiques ;
 /  toxicité des substances chimiques pour l’homme et 
les écosystèmes ;

 /  exposition des populations ;
 /  coûts et efficacité de la prévention des pollutions ;
 /  champs électromagnétiques ;
 /  économie circulaire et déchets ;
 /  sites et sols pollués ;
 /  substances nanométriques.

Risques sol/sous-sol
 / mines, après-mine et industries extractives ;
 /  cavités de dissolution, fronts rocheux et pentes ;
 /  ouvrages géotechniques, barrages et géostructures ;
 /  stockages souterrains, réservoirs et forages 
profonds.

L’Ineris, établissement public à caractère industriel et 
commercial placé sous la tutelle du ministère chargé 
de l’environnement, a été créé en 1990. Issu d’une 
restructuration du Centre d’études et recherches des 
charbonnages de France (Cerchar), et de l’Institut de 
recherche chimique appliquée (Ircha), l’Institut capita-
lise près de 70 ans d’expertise et de savoir-faire.

Il développe ses compétences scientifiques et tech-
niques dans les domaines des risques accidentels, des 
risques chroniques et des risques du sol et du sous-sol. 
L’Institut contribue à accompagner l’innovation en pre-
nant en compte, en amont, les risques liés à de nouveaux 
produits ou à de nouvelles technologies ou procédés.

Quelques chiffres

 /  un effectif total de 600 personnes environ ;
 /  un site principal de 40 hectares basé à Verneuil-en-
Halatte dans l’Oise ;

 / 30 000 m2 de laboratoires et halles d’essais ;
 /  4 implantations régionales : Nancy, Aix-en-Provence, 
Bourges et Lyon ;

 / 2 filiales : Ineris Formation et Ineris Développement.

MOYENS D’ESSAIS

GRANDES INSTALLATIONS EXPERIMENTALES

Juin 2017

1

L’Ineris dispose de moyens d’essais de pointe, souvent uniques en France. Les grandes installations 
permettent de faire des tests au plus près des conditions réelles. Inflammation et caractère 
explosible de produits chimiques, comportement à long terme de déchets industriels ou encore 

effets de substances chimiques sur des écosystèmes complexes, l’expertise de l’Institut couvre un large 
éventail de compétences dédiées à la sécurité. Son approche expérimentale allie essai en conditions de 
laboratoire et mise en œuvre de moyens d’essais en grand uniques et de modélisation expérimentale. 
Elle alimente ainsi son expertise pluridisciplinaire et permet de fournir des prestations qui s’appuient 
non seulement sur une expertise réglementaire et théorique, mais aussi sur des équipes en prise avec le 
terrain, capables de concevoir les essais les plus représentatifs pour répondre à une question donnée.

Plateforme S-Nano

Dans le cadre de sa démarche d’accompagnement de 
l’innovation au profit d’un développement industriel 
propre et sûr, l’Institut s’est doté en 2014 d’une plate-
forme destinée à caractériser les risques liés aux nano-
matériaux et à leur utilisation tout au long du cycle de 
vie. S-Nano comprend quatre laboratoires dédiés à 
la métrologie de terrain et à la caractérisation physi-
co-chimique des substances, à la gestion des déchets, 
à la caractérisation des dangers et à la dangerosité au 
cours du cycle de vie. Mise à la disposition des parte-
naires scientifiques de l’Institut, elle est aussi à même 
de répondre aux besoins des industriels.

Mésocosmes

Les mésocosmes sont des écosystèmes artificiels 
de grande taille placés dans des conditions environ-
nementales naturelles. Ils permettent de simuler à 
moyenne échelle le fonctionnement d’un milieu aqua-
tique, avec une représentativité écologique élevée, et 
ainsi d’évaluer le comportement, le devenir et les effets 
à long terme des substances chimiques sur l’écosys-
tème. L’Ineris s’est doté d’un tel système pour des eaux 
courantes (type rivières) dès 1995. C’est l’un des seuls 
systèmes français de ce niveau, et le plus complet en 
termes d’interaction milieu-espèces.

Disponibles sur intranet

http://intranet.prive.ineris.fr/portail/sites/default/files/documents/Fiches_Ineris_vdef_Sept_2018_print.pdf
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MODÈLES DE DOCUMENTS « PRESSE »

DOSSIER DE PRESSE

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Communiqué de presse 

DOSSIER DE PRES

Contact presse : 
Karine Grimault – 03 44 55 68 07 / 06 49 33 49 60 – karine.grimault@ineris.fr  

DOSSIER DE PRESSE Le 17 juillet 2019 

Titre du dossier de presse 
Sous-titre 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

La photo sera choisie en fonction du sujet 
du dossier de presse 

COMMUNIQUE DE PRESSE Le 17 juillet 2019 

Contact presse :  
Karine Grimault – 03 44 55 68 07 / 06 49 33 49 60 – karine.grimault@ineris.fr  

Titre du communiqué de presse 

Sous-titre 

 

Isin coritius, quat earcia nos conseni magnatiae es moditibea ipiet, 
aliam incipisque venis des est re illoraectem lani ne ommoluptaque 
eossimi, to officaero eat. Les et aruntia volupta natur? Uptate 
saepelia quatest isquund ionsequaecto et aut qui reiusciis et eos 
debis consequiam commo officatibus cuptiur aut enest, ad quodit 
acea perspererum que soloreium exceaquo doluptur soluptatquam 
inctemp oresto velendebite veliam fuga. 

Henti volorer namus, volupta volesto tem nis voluptist audae porio 
doles dus et etumquiat hici oditi doluptatur apidest velitat endaerovit 
verum quatibus es as dolo veniam laut fugit faceper ument, sin 
nosanienimi, torpore hendae ne nes modicid modi as ni atum qui 
totatus volesti asperchic tentibus eatibusam quuntus doloriam 
repudaecte alitae plitatus explat aut ma volores endemqui nestiae quo 
cus mincipid quae. Ximi, optatio. Et harci utas sim elit vendelessum, 
et unt. 

Titre 2 
Rempelest mos alique prepero digenia volorum doloreribus adis ium 
et alit et lit od ullibus. 

Demos et ma suntiae peritam et accatis evellabo. Ellaccus et lam, 
offici aut facculp arunte nulpa dus atium nullita que odi sunt aliquae 
enda poriorro id minvelecum ditiunt laborit, nulparum quatinum labor 
sequodicto voluptae es maximi, od est, officiis nam quatium et 
hiliquatur, cuptatium sequide entemque net quis dendist iumquis anto 
eatur? Em aut experi autem nonsequ ibusandae moluptam qui a dem 
am consedit, aute ex et, ut dolorep turempo rrumque pratur ratem et 
quas doles ea exeritiur autecturia praturitio qui sit, non porepratium 
qui ut quideni entiam consect urioreris et qui bla volorae debistoreste 
exero blatium ipsum qui ium num qui desti reprati rem. Ibus ex eum, 
oditat eventiam, erro et audio dolut aut aspita sit que saest ut vent res 
dolorum quo omniam aut eos et veleste voles ea dis apelit omnisquo 
ipisciatur am, qui soluptae. Neque aut perorehenese quibusaecte 
vendero viducim inctet ium quuntisque ration resto quam exerion 
porepe sunt volupta dem doluptat aceptatqui intem. Ut expla venda 
ped el enihic te eos millaborro blatur? Les et aruntia volupta natur? 
Uptate saepelia quatest isquund ionsequaecto et aut qui reiusciis et 
eos debis consequiam commo officatibus cuptiur aut enest, ad quodit 
acea perspererum que soloreium exceaquo doluptur soluptatquam 
inctemp oresto velendebite veliam fuga. Henti volorer namus, volupta 
volesto tem nis voluptist audae porio Les et aruntia volupta natur? 
Uptate saepelia quatest isquund ionsequaecto et aut qui reiusciis et 
eos debis consequiam commo officatibus cuptiur aut enest, ad quodit 
acea perspererum que soloreium exceaquo doluptur soluptatquam 
inctemp oresto velendebite vel. 

 

 

A propos de l’Ineris 

L’Institut national de l’environnement 
industriel et des risques (Ineris) est 
l’expert public pour la maîtrise des 
risques industriels et environnementaux. 
Ses activités contribuent à évaluer et 
prévenir les risques que les activités 
économiques font peser sur 
l’environnement, la santé, la sécurité 
des personnes et des biens. Il 
développe ses compétences 
scientifiques et techniques dans le 
domaine des risques technologiques, 
des risques liés à l’impact des 
substances chimiques sur la santé et 
l’environnement, des risques du sol et 
du sous-sol. Créé en 1990 sous la tutelle 
du Ministère chargé de l’environnement, 
l’Ineris compte 552 collaborateurs. Son 
siège situé à Verneuil-en-Halatte (Oise) 
accueille 25 hectares de plates-formes 
d’essais et 25 000 m2 de laboratoires, 
qui permettent de mener des 
expérimentations « sur mesure » à 
moyenne et grande échelle. 

Pour suivre l’actualité de l’Ineris : 

    

 

Contact presse :  
Karine Grimault – 03 44 55 68 07 / 06 49 33 49 60 – karine.grimault@ineris.fr  

Isin coritius, quat earcia nos conseni magnatiae es moditibea ipiet, aliam incipisque venis des est re illoraectem 
lani ne ommoluptaque eossimi, to officaero eat. 

Les et aruntia volupta natur? Uptate saepelia quatest isquund ionsequaecto et aut qui reiusciis et eos debis 
consequiam commo officatibus cuptiur aut enest, ad quodit acea perspererum que soloreium exceaquo 
doluptur soluptatquam inctemp oresto velendebite veliam fuga. Henti volorer namus, volupta volesto tem nis 
voluptist audae porio doles dus et etumquiat hici oditi doluptatur apidest velitat endaerovit verum quatibus es 
as dolo veniam laut fugit faceper ument, sin nosanienimi, torpore hendae ne nes modicid modi as ni atum qui 
totatus volesti asperchic tentibus eatibusam quuntus doloriam repudaecte alitae plitatus explat aut ma volores 
endemqui nestiae quo cus mincipid quae. Ximi, optatio. Et harci utas sim elit vendelessum, et unt. 

Titre 2 
Rempelest mos alique prepero digenia volorum doloreribus adis ium et alit et lit od ullibus. 

Demos et ma suntiae peritam et accatis evellabo. Ellaccus et lam, offici aut facculp arunte nulpa dus atium 
nullita que odi sunt aliquae enda poriorro id minvelecum ditiunt laborit, nulparum quatinum labor sequodicto 
voluptae es maximi, od est, officiis nam quatium et hiliquatur, cuptatium sequide entemque net quis dendist 
iumquis anto eatur? Em aut experi autem nonsequ ibusandae moluptam qui a dem am consedit, aute ex et, 
ut dolorep turempo rrumque pratur ratem et quas doles ea exeritiur autecturia praturitio qui sit, non porepratium 
qui ut quideni entiam consect urioreris et qui bla volorae debistoreste exero blatium ipsum qui ium num qui 
desti reprati rem. Ibus ex eum, oditat eventiam, erro et audio dolut aut aspita sit que saest ut vent res dolorum 
quo omniam aut eos et veleste voles ea dis apelit omnisquo ipisciatur am, qui soluptae. Neque aut 
perorehenese quibusaecte vendero viducim inctet ium quuntisque ration resto quam exerion porepe sunt 
volupta dem doluptat aceptatqui intem. Ut expla venda ped el enihic te eos millaborro blatur? 

Oluptae niscit asit ducipsa cum comni denis rempedia et voluptium que sum reperspitin conectorem ut exerferi 
dolestotat escilique non pelles cum, sime cus. 

Titre 2 
Qui tet que eaque dollis eum volorporpora qui repreped et ea quam, et vitio voluptatiam, commolor aut audita 
es et dellam as seniet archilibus in re consedi orissequi comnimus re sit et esequiat atur? 

Rum nationsero omnihillaut hillant opta consequae nis ipic tem reptatu ribus. 

Ihil ento verum quatis eost, cupta volo to offictia non reperitin reris aut lamusda erovidi tatius aperitas es 
molorec upidel endit volorit pre nis pa poratec eaquos sequibus, asperio ribusa volende stiatia et qui simos 
molorem intur simperum rem quiasit est, omnis nem ium vella il ipienem. Or re perro blaut volupta temporio et 
quis aut officimus ma dem ipsanim quis ea quo odit et quiandi sit, ilitatet quis autet odis aliquo ipiet labo. Et 
min pe net quae solluptus di dolestio. Uptatusci sequibus num aliciant alitemq uasseque vernaturion nobis 
neceaquiant que consed maximolor restiureped qui dist odici dic testion pelibeatat pero ent eum qui doluptum 
acest dolorro rerume liqui aut esciis as dolum, suntur magnihi libust labore quiaessitis cus anis dolupta spelia 
cus quo tem sant. 

Omnihil laborum eum quibus des evellor molupta tianist, officia vellaboresti duci offictem. Nem quam voluptat 
omnihil is que peditectem. Ga. Ut fugit fuga. Nequat harchit es eum, volor ra verchil es alibusti dolorrum sectin 
pe sam nisi nobisimus, sin est, sequidendi beaquid mod ut qui occus, natium sam cullupt aturestemqui tem et 
volupit adi velitatum, natem eius ium nem dicae niaes doloratur? Qui consequis quamenti aut et, odis est 
ipsandi sequos eatur, optate re, consequ aeperfe ruptatur aliquam, si bea nullitiis exeriandi quaectur, natintur, 
viducil et idis eos mosti nusciamus min re volupit endest, te pro maximus minctae peribernatem voluptatet, 
quia sunt, et ipienitium ant in essi blabo. Itatquid quo blaut ut veligendios molu 
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A propos de l’Ineris 

L’Institut national de l’environnement industriel et des risques (Ineris) est l’expert public pour la maîtrise des risques 
industriels et environnementaux. Ses activités contribuent à évaluer et prévenir les risques que les activités économiques font 
peser sur l’environnement, la santé, la sécurité des personnes et des biens. Il développe ses compétences scientifiques et 
techniques dans le domaine des risques technologiques, des risques liés à l’impact des substances chimiques sur la santé et 
l’environnement, des risques du sol et du sous-sol. Créé en 1990 sous la tutelle du Ministère chargé de l’environnement, l’Ineris 
compte 552 collaborateurs. Son siège situé à Verneuil-en-Halatte (Oise) accueille 25 hectares de plates-formes d’essais et 25 
000 m2 de laboratoires, qui permettent de mener des expérimentations « sur mesure » à moyenne et grande échelle. 

Pour suivre l’actualité de l’Ineris : 

Référence chrono 
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ORDRE DU JOUR ET COMPTE-RENDU 
DES ÉCHANGES AVEC LES PARTIES PRENANTES 
ET FICHE DE PRÉSENTATION SUR UN SUJET TECHNIQUE

DCO-xx-xxxxxx-xxxxxA
1

Réussir la transition vers l’économie circulaire

La notion d’économie circulaire est entrée dans la 
réglementation française avec la loi relative à la tran-
sition énergétique et à la croissance verte du 17 août 
2015. L’article L.110-1-1 du Code de l’environnement sti-
pule que « la transition vers une économie circulaire 
vise à dépasser le modèle économique linéaire consis-
tant à extraire, fabriquer, consommer et jeter en appe-
lant à une consommation sobre et responsable des res-
sources naturelles et des matières premières primaires 
ainsi que, par ordre de priorité, à la prévention de la 
production de déchets, notamment par le réemploi des 
produits, et, suivant la hiérarchie des modes de traite-
ment des déchets, à une réutilisation, à un recyclage ou, 
à défaut, à une valorisation des déchets ». L’étape de 
recyclage fait ainsi partie des sept piliers de l’économie 
circulaire (source Ademe). La feuille de route écono-
mie circulaire publiée le 23 avril 2018 décline plus d’une 
vingtaine d’actions pour mieux gérer nos déchets, dont 
une partie vise à définir un cadre réglementaire favori-
sant la valorisation des déchets.

La valorisation des déchets est également identifiée 
comme un enjeu de développement fort à l’échelle 
européenne. La Commission européenne a publié le 
plan d’action « Boucler la boucle » en décembre 2015 ; 
la gestion des déchets y est présentée comme jouant 
un rôle déterminant dans la transition vers l’économie 

circulaire. Est réaffirmée à cette occasion la nécessité 
d’atteindre des taux élevés de recyclage et de valorisa-
tion de l’ensemble des déchets produits sur le territoire 
de l’Union.

L’économie circulaire, priorité dans les 
objectifs de l’Ineris

La question de la présence des substances chimiques 
dans l’environnement est au cœur des travaux de 
l’Ineris. L’Institut développe une approche pluridisci-
plinaire de l’étude des substances, en s’intéressant à 
la fois à la substance chimique elle-même et à ses 
impacts sanitaires et environnementaux : amélio-
ration des connaissances sur les propriétés dange-
reuses des substances et produits chimiques ; ana-
lyse des risques liés à ces substances par l’étude de 
l’exposition des espèces et des populations ; étude 
des effets de ces substances sur la qualité des milieux 
(air, eau, sols).

L’Ineris a très tôt appliqué sa démarche d’évalua-
tion sur l’ensemble du cycle de vie d’une substance 
ou d’un produit, en se penchant notamment sur la 
question de la gestion et du devenir des déchets 
dangereux. La transition vers une économie circu-
laire a conduit l’Institut à inscrire la thématique du 
recyclage et de la valorisation des déchets comme 
une des priorités de son contrat d’objectifs et de per-

RÉUNION ONG
27 septembre 2018

DANGEROSITÉ, RISQUES ET VALORISATION DES DÉCHETS
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Réunion du jeudi 8 novembre 2018 
Espace Vocation République - 2 rue René Boulanger - 75010 PARIS 
 
 

9h00 Accueil 
9h30 Introduction de la journée 

/ Approbation du compte-rendu de la réunion du 26 juin 
/ Calendrier 2019 des réunions Core 

9h35 Premières tendances des programmes d’appui 2019 – Raymond COINTE, Directeur général de l’Ineris 
9h50 Points d’actualité Ineris – Sébastien FARIN, Directeur de la communication 

/ L’Ineris dans les médias 
/ Production Ineris : dossier web phytotechnologies 
/ Politique ouverture de l’Ineris 

► Consultation 
Participation Core aux travaux de veille prospective (DSE) 

/ Désignation des relecteurs du rapport sur les risques biologiques 
/ Désignation des participants au projet IMdR sur les risques émergents 

10h00 Risques accidentels (DRA) 
► Information 
Expertise de l’Ineris sur l’hydrogène énergie & travaux en cours (jalons COP) 

/ Proposition de spécifications techniques de sécurité pour la normalisation des stations-service publiques 
pour véhicules à hydrogène – Benno WEINBERGER (DRA/SUPP/ERIP) 

/ Les risques liés à l’injection d’hydrogène dans le réseau de transport et de distribution de gaz – Sandrine 
DESCOURRIERE (DRA/AGIR/QRIB) 

11h00 Risques chroniques (DRC) 
► Information 

/ Projet européen LifeAskREACH – Sandrine ANDRES (DRC/VIVA/ETES) 
/ Travaux en cours sur la qualité de l’air : 

- Synthèse des travaux sur la combustion du bois – Isaline FRABOULET (DRC/CARA/EMIS) 
- Comparaison inter-laboratoires sur les capteurs – Caroline MARCHAND (DRC/CARA/ASUR) 

12h30 Déjeuner 
14h00 Risques chroniques (DRC) 

► Consultation 
Approche de l’Ineris sur la multi-exposition et l’exposome – Philippe HUBERT, Directeur des risques chroniques 

15h00 Risques sols / sous-sols (DRS) 
► Information 

/ Guide « aléa versant rocheux sous cavé » – Auxane CHERKAOUI (DRS/RNOS) 
/ Rapport sur les Meilleures Techniques Disponibles d’utilisation du cyanure pour le traitement de l’or en 

Guyane – Aurélien GOUZY (DRS/ESEG) 
16h00 Fin de la journée – Rafraîchissement 

 
 
 
 

COMMISSION D’ORIENTATION 
DE LA RECHERCHE ET DE L’EXPERTISE 

 
Ordre du jour 

MODÈLES DE DOCUMENTS « OUVERTURE »

ORDRE DU JOUR ET COMPTE-RENDU 
DE LA COMMISSION D’ORIENTATION DE LA RECHERCHE
ET DE L’EXPERTISE - CORE
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Ordre du jour des débats avec les ONG 
 

18 juillet 2019 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Espace Vocation République 
2 rue René Boulanger 
75010 PARIS 
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Compte-rendu des débats avec les ONG 
 

18 juillet 2019 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Espace Vocation République 
2 rue René Boulanger 
75010 PARIS 
 

PARTIES PRENANTES 
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SAVE THE DATE, INVITATION, PRÉ-PROGRAMME, 
PROGRAMME

ÉVÈNEMENTIEL

JOURNÉE TECHNIQUE
Risques chroniques

Actualités des sites et sols pollués

Journée technique d’information 
et de retour d’expérience de la 
gestion des sites et sols pollués

organisée par l’INERIS et le BRGM,
en concertation avec le Ministère de de la Transition Écologique et Solidaire

Programme et inscriptions prochainement

Lundi 19 novembre 2018

Espace Saint-Martin
199 bis rue Saint-Martin
75003 Paris 

SAVE THE DATE

JOURNÉE TECHNIQUE
Risques chroniques

Plan d’accès

Actualités des sites et sols pollués

Journée technique d’information
et de retour d’expérience

de la gestion des sites et sols pollués

Lundi 19 novembre 2018
Espace Saint-Martin - 199 bis rue Saint-Martin - 75003 Paris

organisée par l’Ineris et le BRGM,
en concertation avec le ministère de la Transition écologique et solidaire

PROGRAMME

TECHNICAL WORKSHOP
Risques sol/sous-sol

PRÉ-PROGRAMME

JOURNÉE TECHNIQUE
Risques sol / sous-sol

Suite à la sortie du guide « Analyse et gestion des aléas mouvements de terrain de type 
affaissement et effondrement liés aux mécanismes de dissolution naturelle du gypse dans 
le sous-sol » réalisé conjointement avec le Cerema, l’Ineris organise une journée technique 
relative aux mécanismes, phénomènes et enjeux liés à la dissolution du gypse. 

Sessions prévues :
 / présentation du guide et discussions ;
 / travaux de recherche en cours ;
 / gestion du risque et cas d’application.

Thématiques abordées : 
 / compréhension des mécanismes de dissolution ;
 / modélisation des couplages hydrodynamiques et chimiques ;
 / évaluation de l’aléa et gestion du risque ;
 / impact de l’infiltration sur les processus de dissolution ;
 / retours d’expérience sur différents territoires français ;
 / méthodes de traitement des vides et/ou zones décomprimées.

GYPSE : de la dissolution à la gestion du risque

Mardi 6 novembre 2018

Ineris - Parc technologique Alata - BP 2 - 60550 Verneuil-en-Halatte

Merci de confirmer votre participation à info.drs@ineris.fr
en indiquant les éléments suivants : prénom, nom, société, courriel.
Le nombre de places est limité à 55 personnes. Le programme et l’organisation 
détaillés de cette journée vous seront transmis courant septembre 2018.

TECHNICAL WORKSHOP
Risques sol/sous-sol

PROGRAMME

JOURNÉE TECHNIQUE
Risques sol / sous-sol

GYPSE : de la dissolution à la gestion du risque

Mardi 6 novembre 2018
Ineris - Parc technologique Alata - BP 2 - 60550 Verneuil-en-Halatte

Contact :
Amélie Lecomte
amelie.lecomte@ineris.fr

Les participants peuvent prendre gratuitement une navette Ineris depuis la gare routière de Creil, jusqu’à l’Institut.
Les horaires des navettes :
 / Gare de Creil  Ineris : 08h35
 / Ineris  Gare de Creil : 17h30

Plans d’accès

Information pratique

Nous contacter

Ineris Gare routière : Navette Ineris > Creil
Coordonnées GPS :
49°16’20.468’’ N/ 2°30’14.282’’ E/

Institut national de l’environnement industriel et des risques
Parc technologique Alata • BP 2 • F-60550 Verneuil-en-Halatte
03 44 55 66 77 • ineris@ineris.fr • www.ineris.fr

Pour toutes les demandes se rappocher de DCO
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POCHETTE LOGOTISÉE

Institut national
de l’environnement

industriel
et des risques

Institut national de l’environnement industriel et des risques
Parc technologique Alata • BP 2 • F-60550 Verneuil-en-Halatte
03 44 55 66 77 • ineris@ineris.fr • www.ineris.fr

L’expert public pour la maîtrise des risques industriels et environnementaux
L’Ineris est un établissement public à caractère industriel et commercial, placé sous la tutelle du ministère 
chargé de l’environnement. Ses activités de recherche, d’appui aux politiques publiques et ses prestations de 
soutien aux entreprises contribuent à évaluer et prévenir les risques que les activités économiques font peser 
sur l’environnement, la santé, la sécurité des personnes et des biens. Il développe des compétences scientifiques 
et techniques dans les domaines des risques accidentels, des risques chroniques et des risques du sol et du 
sous-sol. L’institut contribue à accompagner l’innovation en prenant en compte, en amont, les risques liés à 
de nouveaux produits ou à de nouvelles technologies ou procédés.

The French public expert for controlling industrial and environmental risks
Ineris is a public body under the supervision of the Ministry for the Environment. Our research activities 
supporting public policies and our services supporting businesses contribute to the evaluation and prevention 
of the risks that economic activities present to the environment, health and safety of people and goods. 
Our scientific and technical competences cover industrial risks, chronic risks, and ground & underground 
risks. Ineris support innovation by taking into account the risks linked to new products, new technologies or 
processes.

PROGRAMME DE VISITE DE L’INERIS

Disponible à la DCO
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SIGNATURE
DES COURRIELS
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Deux modèles sont disponibles. Un pour la signature en français et un autre pour la signature en anglais.

A noter : la première version de cette signature a été modifiée (ordre fonction/entité) ; les deux options sont 
possibles même s’il est préférable d’opter pour la version ci-dessous.

SIGNATURE DES COURRIELS
DU SIÈGE SOCIAL Mode opératoire disponible sur intranet

http://dco.prive.ineris.fr/node/8
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SIGNATURE DES COURRIELS
DES AUTRES SITES







Institut national de l’environnement industriel et des risques
Parc technologique Alata - BP 2 - F-60550 Verneuil-en-Halatte
03 44 55 66 77 - ineris@ineris.fr - www.ineris.fr
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